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 TIMUR

E. — SOCIÉTÉ D'ASSURANCE. — ABONNEMENT. 

- sociétés ou compagnies qui ont souscrit un abonnement 
fin de s'affranchir des droits de timbre pour l'année 

K3O sur les aot.es d'assurance en cours dîexécution, ne 
ni-e"

es
 tenues de payer que le quart de l'abonnement de 

^èue année? (Loi du S juin 1830.) 

Les art. 40 et 41 da la loi du 5 juin dernier, sur le tim-

bre, portent : 

■ Les sociétés, compiguies d'assurance et tous autres assu-
mons seront tenus dans le délai de six mois, à partir de la 

Iromulga ion de la présente loi, de faire timbrer à l'extraor-
dinaire ou viser pour timbre les actes d'assurance en cours 
d'exécution et antéri urs au 1" octobre 1880. Il sera perçu 
par police, quels que soient le nombre des doubles et la di-
mension dn papier, un droit fixe de 35 cent, sans aucune 

amende. 
. Art. M1. Les sociétés, compagnies ou assureurs qui, pour 

l'année 1850 et dans les trois mois de la promulgation de la 
présente loi, contracteront avec l'Etat l'abonnement annuel 
autorisé par l'art. 37, seront affranchis du droit fixé par l'ar-
ticle précédent, et leurs polices seront timbrées sans frais, 
quelque soit le format. » 

Diverses compagnies d'assurance à prime contre l'in-

cendie, établies à Paris, ont soutenu que l'abonnement 

annuel, autorisé par l'art. 41, ne devait porter que sur le 

quart de la valeur totale des opérations de l'année 1849, 

déterminée d'après le mode indiqué par l'art. 37, attendu 

que la loi du 5 juin 1850 n'est exécutoire qu'à partir du 
1 er octobre 1850. 

Cette prétention a paru pouvoir s'accorder avec les in-

tentions exprimées dans le rapport de la Commission de 

l'Assemblée législative (séance du 31 janvier 1850), et a 

été accueillie par une décision du ministre des finances, 

du 27 septembre dernier, portant >< que les compagnies, 

sociétés et assureurs qui auront contracté l'abonnement 

prévu par l'art. 41 de la loi du 5 juin 1850 ne devront 

payer à l'Etat, pour prix de cet abonnement, que le quart 

des sommes qui seraient dues, si la liquidation était faite 

conformément à l'art. 37 de la loi, sur le chiffre entier des 

opérations de l'année précédente. » 

TISlïaï. — BORDEREAUX. — AGËNS DE CHANGE. — CAISSE 

D'ÉPARGNE. — CAISSE DE RETRAITE. 

Les bordereaux délivrés par les agens de change, lors des 
achats de rente faits par la caisse des consignations pour le 
compte des déposans aux caisse d'épargne ou pour le 
compte des caisses de retraite, ne sont pas assujétis au 
timbre. 

C'est ce qui résulte d'une décision du ministre des fi-
nnances du 28 septembre dernier. 

TIMBRE . — EFFETS TIRÉS DE L'ÉTRANGER. 

L'article 3 de la loi du 5juin 1850 n'asonmis au timbre 

ou au visa pour timbre, avant négociation, acceptation ou 

paiement, que ceux des effets venant de l'étranger qui 

sont payables en France. Il a modifié en cela l'art. 13 de 

JJj
 du

>

1
3 brumaire an VII, d'après lequel les effets de 

etteespece, payables ou non en France, devaient suppor-
r
 impôt du timbre avant qu'ils pussent être négociés, 

Çceçtes ou acquittés. L'intention du législateur a été 
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'« protêt, faute d'acceptation ou de paiement, 

dt-

noti-

§ 3, n° 3, frappe d'une manière positive et formelle d'un 

droit principal les reconnaissances de dépôt de sommes 

chez les particuliers et tous autres actes ou écrits qui con-

tiendraient obligation de sommes, sans libéralité et s^s 

que l'oblig stion soit le prix d'une transmission de rr.eu-
bles ou d immeubles non enregistrée. 

Dans l'espèce, le dépôt et la décharge de ce dépôt à un 

clerc de notaire, sans qu'il soit fait mention que ce clerc 

représente le notaire dans l'étude duquel il travaille, tom-

bent sous l'application de l'article 69, § 3, n° 3, 3t non de 

l'article 68 de la loi de l'an VII. (Jugement du Tribunal de 

la Seine, du 5 juin 1850). 
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pêtrait desdites sommes; mais l'article 69, 

L'acte par lequel les membres d'une société purement 

civile et non divisée par actions négociables cèdent à un 

tiers une partie de leurs intérêts dans cette société doit 

êire considéré comme une vente d'objets mobiliers incor-

porels passible du droit de 2 pour 100, attendu qu'il ne 

s'agit, dans l'espèce, ni de billets à ordre, ni de cession 

d'actions ou coupons d'actions mobilières des compagnies 

ou de toutes autres propriétés mobilières de cette nature 

transmissibles par voie d'endossement et pour lesquelles 

seules la disposition spéciale de l'art. 69, parag. 2, n" 5, 

de la loi du 22 frimaire an VII a été édictée. (Jugement du 

Tribunal de Nîmes, du 3 juillet dernier ) 

ACTES D'AVOUÉS. 

Les cahiers de charges, actes de produits, placards et 

extraits et autres actes que les avoués délivreat ou rédi-

gent eu leur qualité d'officiers ministériels, ne sont pas 

des actes civils ou administratifs, lors même qu'ils ne sont 

ni signifiés ni passés au greffe, mais des actes de procé-

dure. L'art. 8 de la loi du 18 mai 1850, qui porte à 2 fr. 

le minimum du droit fixe d'enregistrement pour les actes 

civils et administratifs, ne leur est pas applicable. (Solu-

tion de l'administratio i, du 20 juillet 1850.) 

BILLET A ORDRE. — DÉPÔT. — RECONNAISSANCE D'ÉCRITURE. 

— OBLIGATION. 

L'acte notarié, portant reconnaissance de dépôt et de 

signature de billets à ordre enregistrés et protestés, est 

sujet au droit de 1 pour 100. 

Ainsi décidé par jugement du Tribunal d'Evreux, du 6 
juillet dernier, portant : 

« Vu l'acte, etc. ; 

« Attendu que cet acte ayant eu pour objet de conférer à 
divers créanciers de juin un titre authentique exécutoire et 
d'affranchir son action de la prescription de cinq ans, aux 
termes de l'art. 189 du Code dé commerce, constituait pour 
le créancier un titre différent de son origine et non l'exécu-
tion, le complément ou la consommation de l'engagement 
primitif; 

» Que ce nouveau titre donnait lieu, non au droit fixe de 
2 fr. perçu par le receveur de Brionne, par application des 
art. C8, parag. 1 , n° 26, de la loi du 22 frimsire an VII, et 43, 
n° 10, de la loi. du 28 avril 1816, mais au droit proportion-
nel de 4 pour 100, aux termes de l'art. 69, parag. 2, n° 6, et 
parag. 3 de ladite loi du 22 frimaire. » 

NOTA . Arrêt de cassation, dans ce sens, du 14 novem-
bre 1849. 

DONATION ENTRE-VIFS. — CONTRAT DE MARIAGE. — ÉTRANGERS. — 

BIENS SITUÉS EN FRANCE. 

Lorsque, dans un contrat de mariage passé à Genève entre 
Suisses, les père et mère du futur prennent l'engagement 
formel de faire donation entre-vils à ce dernier, en vue da 
mariage et en avancement d'hoirie, d'immeubles situés en 
France, et que, par acte subséquent reçu par un notaire 
français avant la célébration du mariage, cette donation est 
réalisée, est-ce le droit de donation par contrat de mariage 
ou ie droit de donation hors contrat de mariage qui doit 
être perçu sur ce dernier acte ? 

D'une part, on soutient que la donation passée en 

France n'est que le complément et l'exécution du contrat 

de mariage et forme pour ainsi dire corps avec ce dernier 

contrat, et que, d'après la connexitô de ces deux actes, 

il ne semble pas possible de refuser à la donation le bé-

néfice de la disposition du tarif concernant les donations 

par contrat do mariage. Ou ajoute qu.e la future tût été 

privée de son hypothèque légale si son contrat de mariage 

avait été passé en France, et que la donation stipulée 

dans un contrat de mariage passé en Suisse serait sans 

force relativement à des immeubles situés en France. 

Mais on répond quo l'es diverses lois sur l'eriregifetro • 

ment, qui so: t applicables aux étrangers comme aux ci-

toyens français peur les actes passés en France, n'ont 

accordé de réduction des droits d'enregistrement q l'aux 

donations faites aux futurs par contrat de mariage; 

qu'ainsi le paragraphe 8, K ° 1 de l'article 69 de la loi 

d Î 22 frimaire au VII, l'article 53 de li loi du 28 avril 

1816, et notamment l'article 33 fie la loi du 21 avril 

1832, eu déterminant le montant des droits d'enregistre-

ment sur les donations, distinguent de la manière la plus 

expresse entre les donations hors contrat de mariage et 

les donat on? par contrat de mariage, et que tés dispo-

sitions exceptionnelles re
!
atives à ces dernières donations 

sont nécessairement 1 mitatives, doivent êfre Ihéfalement 

appliquées et rie peuvent être étendues aux donations fai-

tes en faveur de mariage, mais par acte sépasé du con-

t> al ; qu'en admettant (ce qui n'est pas établi et ce qui 

semble fort douteux) que, pour conserver l'hypolhèquo 

légale de la femme, le CôhtAt de mariage devait êtrepassé 

en Suisse, et qu'une donation stipulée dans ce contrat 

serait saus effet pour des immeubles situés eh France, 

des circonstances ne sauraient avoir aucune influence au 

n gard de la loi d'e l'impôt ; qu'en effet, cette loi dispose 

d'une manière générale et absolue que toutes 1rs dona-

tions par contrat de mariage sont soumises à telle quo -

tité de droit, et que toutes les donations hors cootraj, de 

mat'i ige sont a^sujéties à telle au ire. quotité ; qu'. lle ne 

rjpsttaguë pus entre les nationaux et les étrangers, et que 

!i s circonstances particulières ne sauraient autoriser et 

justifier une except on que la loi n'a pas faite*. 

Cette question, soumise au Tribunal do Gex, a été ré-

solue dans le sens de ces derniers moyens, par Jjn juge 

ment du 14 août dernier, ainsi mo.ivô : 

< Attendu que la loi du 22 frimaire an VII, après avoir 
déterminé le droit d'enregistrement sur la transmis siond'im-
m ub es à titre gratuit, statue daiu son article 69 qu'il ne 
sera perçu que moitié droit si les donations sont faites par 

contrat de mariage; que l'article 33 de la loi du 21 avri !1832 
gradue pareillement la quotité des droits suivant les rap-
ports de parenté et selon que les donations sont faites par 
contrat de mariage ou hors contrat de mariage ; 

« At'endu qu'il résulte de ces dispositions précises et for-
melles que le législateur it'« entendu favoriser que les dona-
tions faites dans le contrat de mariage même et non étendre 
ce privilège à toutes autres donations; que, s'il eût voulu 
en faire profiter les donations consenties entre lemariage par 
un acte distinct du contra*, il n'eût pas manqué de l'expri-
mer ; que s'agissant ici d'une exception à la règle posée pour 
l'assiette du droit à percevoir, cette exception doit rester dans 
les limites que la loi a tracées. » 

TIMBRE. — LETTRE DE VOITURE. 

L'écrit remis à un voiturier pour tenir lieu de lettre de 

voiture est sujet au timbre, lors même qu'il ne contient 

pas tout ce qui est prescrit par l'article 102 du Code de 

commerce. (Jugement du Tribunal du Mans du 2 août 
1850). 

NOTA . Voyez, dans le même sens, un arrêt de la Cour 

de cassation du 10 juillet 1849; Tribunal de Rouen, juge-

ment du 19 juin 1849; Vervms, même jour; R ime, 21 

juillet 1849; Orange, 22 août; Bulletin d'enregistrement 

des 1" septembre 1843, 25 septembre 1845 et 22 octo-

bre 1847.' 

VENTE JUDICIAIRE DE BIENS IMMEUBLES. — SURENCHÈRE. 

L'adjudication faite en justice etfra pée de surenchère 

avant l'expiration du délai légal pour sou enregistrement, 

n'est passible que d'un droit fixe. 

C'est ce qui résulte de plusieurs décisions de l'admi-

nistration, et notamment- d'une solution du 28 juin der-

nier, ainsi motivée : 

Depuis la loi du 2 juin 1841, la suren 'hèreest irrévocable, 
puisqu'elle ne peut être rétractée. Toute personne est autori-
sée à concourir aux nouvelles enchères, et le surenchérisseur 

■ est déclaré adjudicataire, s'il ne se présente pas d'enchéris-
s-ur. D'oiï la conséquence que, dans le système de cette loi, 
la surenchère est le complément' de la poursuite en expro 
prialion et un expédient indispensable pour girantir au 
créancier et au débiteur que l'immeuble sera porté à sa juste 
valeur. D'un autre cô'.é, si le droit proportionnel est exigible 
et doit être dttïnitivemeiit acquis au Trésor, quand le juge-
ment d'adjudication est soumis à l'enregistrement avant la 
surenchère, parce que la possibilité de la résolution du con-
trat n'empêche pas qu'au moment de cette formalité il ne soit 
translatif de propriété , il n'en saurait être de même lorsqu» 
la surenchère précède l'enregistrement, attendu que, dans ce 
cas, l'adjudicataire, par suite de la coimexité dès deux actes, 
n'a plus qu'un titre atteint dans son principe, et dont l'exis-
tence est tellement mise- en question, qu'on ne peut plus le 
considérer que comme une adjudication préparatoire. 

VENTES JUDICIAIRES SUR 

cas qui s'est réilisé est celui qu'a entendu prévoir l'art 
SOde la loi du 28avril 18«i, kquel a eu pour objet jpécia 
de ranger parmi les personnes non parentes en laveur des-
quelles s'opéraient des mutations par àéçks prévues par Par-
tie e 69, paragraphe 8 de !a loi du 22 friirmire an VII, les 
enfens naturels reconnus appelés par l'article 788 à re eeillir 
la totalité de la success ; on et à ne point exercer les droits à 
eux concédés par l'article qui précède; 

>; Attendu, en conséquence, que c'est bien à dcfat.it de p*--
rens au degré successible et nullement à l'exclusion de la 
mère et du frère, auxquels il serait préféré, que Biernel a été 
saisi, d'où il suit que, sur les biens à lui dévolus, il est pas-
sible du droit do 6 0|0, etc. » 

(V. les Bulletins d'enregistrement des 20 -21 tm 1844, 

19-20 'janvier 1846 et 13 avril 1847.) 

JUSTICE Cli'ILE 

COUR D'APPEL DE LYON (1" ch.) 

Prpsifîfmc^ rte» M-. I.oyeon. 

Audience du 12 avril. 

FEMMES MARIÉES. — RÉGIME DOTAL. — 

REMPLOI DES BIENS DOTAUX. 

ÉTENDUE DU 

AVOUÉS. —■ CAHIERS DES CHARGÉS. -

L1CITATI0N. 

Les avoués sont tenus du paiement des amendes en-

courues pour contraventions aux lois sur l'enregistrement 

que renferment les cahiers de charges dressés en matière 

de ventes judiciaires sur licitaticm. Solution de l'adminis-
tration, du 28 juin dernier, portant : 

L'art. 972 du Code de procédure civile dispose que l'on se 
conformera aux formalités prescrites dans le titre de la vente 
des biens immeubles appartenant à des mineurs, en- ajoutant 
dans le cahier des charges les noms, demeure et profession 
du poursuivant, les nom et demeure 3e son avoué, les noms, 
demeures et professions des colicitans et de leurs avoués. Et 
l'art. 957 concernant la vente des biens de mineurs porte 
que les enchères seront ouvertes sur un cahier de char ges dé-
posé par l'avoué au greffe du Tribunal, etc. Enfin, l'art. 128 
du tarif des frais et dépens en matière civile, du 16 lévrier 
1807, alloue des émolumens ftux avoués pour dresser le ca-
hier de charg s, en faire" le dépôt, etc. 

Il résulte de ces dispositions que la partie poursuivant 1 a 
vente sur I (citation et les colicitans sont tenus de_ constituer 
avoué iorsque cette vente doit avoir lieu à la barre du Tribu-
nal ; que c'est l'avoué poursuivant qui doit dresser le cahier 
de charges et en faire le dépôt, et que drs émolumens lui 
soyit sdloués pour ce double objet. Ces cahiers de charges sont 
donc des actes du ministère des avoués. Dè3-lors, les disposi-
tions des lois sur l'enregistrement sont applicables à ee -i offi-
ciers ministériels, en vertu de l'art. 11 de la loi du 16 juin 
1824. 

JUGEMENT. — LIQUIDATION. 

Le jugement rendu sur la demande des parties intéres-

sées et conformément à leurs conclusions, qui fixe le mon-

tant do l'actif et du passif d'une succession et la somme 

revenant à chacun des héritiers, est-il passible du droit 
proportionnel ? 

Résolu négativement par une délibération de l'adminis-

tration du 26 juillet dernier, ainsi motivée : 

Le Tribunal, en fixant l'actif et le passif de la successif n 
et les droits de chacun, n'a fait que constate* ce que les pai-
li-.s avaient elles-mêmes établi et donner acte des conclusions 
prises par ies intéressés. Est-ce là un jug&uumt portant liqui-
dai ioii de sommes et valeurs dans le sens de l'art. 69, % 2, 
n" 9 de la loi du 22 frimaire m VU"? Pour denner lieu à 1 ap-
plication de cet article, ii faut, suivant la doctrine de deux 
arrêts de la Cour de cassation, qu'il y ait contestation, litige 
entre les parties, et que le jugement qui intervient statue 
ur ce litige. Dans ce cas, le droit proportionnel a une base 

certaine ; il est la conséquence du jugement que les parties 
obtiennent et qui met fin à leur différend. Liquidation, tu 
un mot, dans le sens de la loi de l'impôt, ne veut pas diie 

pas 
pour ainsi' dire fait usage de son autorité; il n'a pas statué 
sur un point de contestation, puisqu'il n'en existait pas; il 
n'a pas fait œuvre de liquidation, puisque la liquidation, 
telle qu'il Sa approuvée, était un fait préexistant. Il s'agit 
donc d'un véritable jugement d'expédient passible du droit 
fixe de 5 fr. ■ 

MUTATION PAR DÉCÈS. — ENFANT NATUREL. 

L'enfant naturel d'une fille naturelle d-'cédée laissant sa mère 
et un frère naturel doit-il acquitter le droit de mutation 
eu taux fixé pour les personnes non parentes? 

Résolu affirmativement par un jugement du Tribunal de 
la Seine du 12 juin dernier: 

« At'endu qu'au décès de Catherine Biernct, son fils natu-
rel reconnu a recueilli la totalité de sa succession, conformé-
ment à l'urticle 7o8 du Code civil et en vertu dudit article, 
précisément parce que la défunte, enfant naturel elle-même, 
sans filiation et sans taHuila légitime, ne laissait aucun héri-
tier, quoiqu'elle eût une mère et un frère illégitimes ; que le 

/. Le remploi des biens dotaux comprend le capital et non 

les intérêts des sommes dotales, ces intérêts d'.vanl, aux 

termes de l'article 1519, être perçus par le mari, comme 

compensation des charges du mariage auxq<ielles il est 

obligé de subvenir.. 

II. C'est, aux juges qu'il appartient d'apprécier si le remploi 

offert présente toutes les garanties désirables ; en conséquen-

ce, on ne peut faire un tort à, un acquéreur, même en cas 

de remploi plus que suffisant offert à ce ■même acquéreur; 

de la résistance de banne foi qu'il a mise à payer, avant 

que le Tribunal ait prononcé sur la convenance du remploi. 

La disposition qui, dans ce cas, compense les dépens n'est 

donc pas sujette à rèformation. 

Le sieur Fraisse est devenu adjudicataire de divers 

immeubles dépendant des successions de Français Pen-

cet, épouse de J. Guichard, et de Henriette Gaichard, sa 

fille, épouse de Joseph Alexandre Gitard. Une partie de 

ce» immeubles avait été acquise de aoeielé par Joseph-

Alexandre Girard et Françoise Potïc.t, sa belle-mère, 

d'un sieur Blanchard. Joseph-Alexandre Girard étant 

mort bientôt après sa femme, ses- enfatra - répudièrent sa 

succession, à l'exeepiion de Ciaude-Auguste Girard, dé-

claré héritier pur et simple. 

Joseph-Alexandre Girard était devenu propriétaire, 

conjointement avec sa.belle-mère, ainsi quo le prouve la 

quittance des immeubles adjugés eu sieur Fraisse, pour 

leprh de 10,000 fr. Deux enfuis des mariés .Girard j sa-

voir : la dame Amoignon et la d une Bgfeger'et, se firent 

attribuer, sur ce prix d'adjudication, chacune une som-

me principale de 3,770 fi'., et, en outre, une somme prin-

cipale de 545 fr. La dimo Bergeretest mariée sous le ré-

'■' gime dotal, et la daine Amoignon sous un régime por-

tant constitudon en dot de tous biens présens et à venir, 

avec obligation défaire remploi ou emploi hypoihécaiie 

du prix des immeub'es dotaux qui seraient remboursés. 

Les mariés Bergeret et Girard d'abord offrirent un em-

ploi hypothécaire au sieur Fraisse pour la somme à tou-

cher sur les 10,000 fr., prix de son acquisition. Cet em-

ploi fut déclaré valable par jugement du Tribunal civil, 

et quinzaine fut accordée à Fraisse pour remplir diverses 

formalités hypothécaire»-. La quinzaine s'écoula sans que 

les formalités fussent remplies, le sieur Fraiese articu-

lant que les demandeurs ne lui avaient pas remis une ex-

pédition du procès-verbal de liquidation qui opère par-

tage entre les consorts Girard. De là procès entre Frais-

se, d'une part, les mariés Bergeret et Girard, et les mariés 

/(moignon et Girard, de l 'autre. 

Le 31 août 1849, le Tribunal civil de Lyon rendit le 
jugement suivant : 

« Attendu que les demandes formées par les mariés Berge-
ret et Girard et par les mariés Amoignon et Girard sou con-
nexes; qu'elles ont toutes deux pour objet le paiement du 
prix dû par le sieur Fraisse, et qu'ainsi ii y a lieu à la jonc-
tion des instances ; 

>' Attendu que le remploi offert par les mariés Bergeret 
et Girard a été déclaré valable par le ingénient du 27 juin 
1849; 
v » Attendu que le remploi offert p u- les mariés Amoignon et 
Girard n'est pas contesté, et que, d'ailiers, il garantit suffi-
samment la somme qu'ils ont à recevoir; 

« Attendu que, par le jugement dudit jour 21 juin 1849, 
le sieur l'raisse a été soumis à dénoncer dan» ia quinzaine 
sou-contrat aux créancier* inscrits* et à pnrgar les hypothè-
ques I --gales : que ce délai est expiré sans qu'il ail rempli 
aucune de ces formalités, o qu'il no pe 
d'ajourner indéfiniment le pa'enK-nt du, 
sition ; 

Par ces motifs, 

Le Tribunal, jugeant en premier ressort, joignant les" 
instances, et statuant en ce q o i concerne les maries Bergeret 
et Girard, condamne le sieur Fraisse à leur payer : 1° la 
somme de 3,770 Irancs; 2» les intérêts de cet e somme 
à partir du 22 octobre 1848 ; 3° la somme d t 515 francs du 
chef d'Auguste Girard; 4° les intérêts de cette somme le 
tout co .l'orinément, au -procès verbal de liquidation du 1" 
février 4-115, et à la chirge par lesdits mariés Bergeret et 
Girard de faire emploi desdues sommes en acquisitions de la 
maison Bresse, située à la Guillotière, etc., et défaire subro-
ger la femme au priviége du vendeur, ainsi qu'à celui du 
sieur Chastel, jusqu'à eoncumii e de la somme de 4,000 
francs en capital etd.s intérêts qui lui restent dus sur ladite 
maison ; 

» Statuant en ce qui concerne les mariés Amoignon et Gi-
rard, condamne le sieur Fraisse à leur payer : 1° la somme 
de 3,770 fr.; 2° les intérêts de celte somme à partir du 22 
octobre 1848; 3° la somme de 515 fr. du chef d'Auguste Gi-
rard ; 4° les intérêts de cette somme, lé tout également en 
coi tormité du pVo^ès-verbal de liquidation du 1" février 
1845, et à M charge par eux d'employer Itsdiles soinm- s à 
désintéresser jusqu'à concurrence les créanciers privilégiés 
du iieur Amoignon sur l'immeuble par lui txquis des mariés 
Commandeur, et coll qoés duis l'ordre amiable fait devant 
M" D;moptnle L'«iorest, notaiie, le 2 février 1849, et de faire 
subroger la lemme aux dioits desdits eié nc ers; 1 ' 

» Compense tous les dépen--, même le coût du présent ju-
gement, que les mariés Berger cl Girard et les mariés Amoi-
gnon e. Girard sont autorisés à retirer en accessoiies de 
créances, et que le sieur Fraisse est autorisé à retirer sur 
son prix d'acquisition. » 

tut dépendre d; lui 
prix de son acqui-
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Apnel par les sieur Bergeret et Amoignon. Ils soutien-

nent devant la Cour que le Tribunal a mal jugé en com-

prenant dans le remploi ordouné les intérêts des sommes 

totales dues aux mariés Amoignon et aux mariés Berge-

ret. Ils demandent, en outre, la réformation du jugement 

en ce qui concerne la compensation des dépens. 
Voici l'arrêt de la Cour : 

« La Cour, 

» Attendu, sur le premier grief proposé par les appelans, 
que, pendant la durée du mariage, le imri a seul le droit de 
poursuivre les débiteurs et détenteurs de la dot, et d'en per-
cevoir les fruits et les intérêts qui lui appartiennent, sous la 
condition de subvenir aux charges du mariage ; 

'«s. » Qn'il suit de là, dans l'espèce, que les premiers juges 
ont eu tort de n'ordonner le paiement, par l'intimé, des in-
térêts des sommes dotales dues aux mariés Amoignon et aux 
mâftés Bergeret, qu'à charge d'en faire emploi en même 
ternis que du capital ; 

t/Que ces intérêts, par leur destination^ échappaient né-
lairement à la clause de dolalité et Je remploi qui ne 
ppait que le capital ; 

» Sur le deuxième grief : 
» Attendu que la clause du contrat de mariage de la dame 

BKfgeret embrasse, par sa généralité, la somme de 545 fr. 
qui a été attribuée a celle-ci par le procès- verbal de liquida-
tion sur l'intimé; 

» Que cette somme étant dotale et par-là soumise au rem-
ploi, les premiers juges ont dû n'en ordonner le paiement que 
sous cette garantie ; 

» Mais qu'il n'en est pas ainsi delà même somme de543fr. 
attribuée également par le même procès-verbal de liquida-
tion à la femme Amoignon; que le contrat de mariage de cette 
dernière ne permet pas d'appliquer à cette somme fa dotalité 
et l'obligation de remploi qui y ont été stipulées; 

» Qu'ainsi, le paiement doit en être fait sans remploi; 

» Sur les dépens : * 
«Attendu que dans la première instance qui a eu lieu entre 

les parties, l'intimé avait une juste cause de résister aux de-
mandes qui lui étaient faites, dans l'existence des inscrip-
tions qui frappaient les immeubles qui lui avaient été vendus; 

» Que la deuxième instance, celle qui se trouve en ce mo-
ment soumise à l'appréciation de la Cour, n'ayant pour objet 
que la démonstration de la suffisance et de la convenance du 
remploi offert, l'intimé n'avait rien à établir; que, dans de 
pareilles circonstances, c'est le cas de confirmer la disposi-
tion du jugement dont est appel, qui déclare que les dépens 
ralis Jusque-) à seront compensés entre les parties; 

» Sur les dépens d'appel : 
» Attendu qu'il suit, en ce qui précède, que le jugement 

doit être nécessairement réformé dans ses principales dispo-
sitions; 

» La Cour, par ces motif, qui répondent suffisamment tant 
aux conclusions principales qu'aux conclusions subsidiaires 
prises par les parties ; 

» Sans s'occuper de la fin de non-recevoir ou de la nullité 
proposée contre l'appel, sur lesquelles on n'a pas insisté à 
l'audience, a mis et met l'appellation et ce dont est appel au 
néant, en ce que le jugement a ordonné : d° que les intérêts 
des deux sommes dotales, chacune de 8,770 fr. dus depuis 
le 42 octobre 1848, ne seraient payés qu'à charge de rem-
ploi ; et 2° que les 545 fr. dus aux mariés Amoignon ne se-
raient également payés que sous la même condition ; 

» Emeitdant quant à ce, décharge les appelans des con-
damnations prononcées contre ce, sur ces deux points ; au 
principal, condamne Fraisse à payer aux sieurs Amoignon et 
Bergeret lesdits intérêts, et aux mariés Amoignon la somme 
de 545 fr., sans qu'il puisse, pour ces divers paiemens, exiger 
aucun remploi de leur part, le jugement sur toutes ses 
autres dispositions devant sortir son plein et entier ef-
fet, etc. » 

Conclusions de M. de Marnas, premier avocat-général.— 
Plaidans : pour les appelans, M" Pine-Desgrange, et, pour 
l'intimé, Me Gayet. 

JUSTICE CRIMINELLE 

QUATRE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. d'Esparbès de Lussan. 

Audience du 23 octobre. 

VOL QUALIFIÉ. — FAUX EX ÉCRITURE PRIVÉE. — 

ACCUSÉS. 

Une affaire qui rentre dans la catégorie des yols dils 

au poivrier, et qui consiste à dévaliser un homme qu'on 

a préalablement enivré, se présentait aujourd'hui devant 

le jury, en se compliquant d'une accusation de faux en 
écriture privée. 

Quatre accusés sont assis sur le banc des assises. Ce 
sont : 

1° Pierre Toujean, âgé de vingt-quatre ans, garçon 

boulanger, né à Labarthe (Hautes-Pyrénées), demeurant 

à Paris. — M" N. Billard, défenseur. 

2° Jean Chéron, âgé de trente-cinq ans, maçon, né à 

Fleurac (Creuse), demeurant à Paris. — M
e
 Armand, dé-

fenseur. 

3° Eugène Geoffroy, âgé de vingt-quatre ans, porteur 

aux halles, né et demeurant à Paris. — M" Costa, dé-
fenseur. 

4" Césanne Devine-Camus, fille publique, née à Deni-

court (Somme), demeurant à Paris, rue Saint-Eloi. — M" 
Emion, défenseur. 

M. i'avocat-géuéral Meynard de Franc occupe le siège 
du ministère public. 

Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation, qui est 
ainsi conçu : 

« Le 11 mai 1850, vers minuit, Chabot, marchand 

des quatre-saisons, en état d'ivresse, se dirigeait vers son 

domicile, situé rue de la Haumerie, 5; il fut accosté dans 

'la rue Saint-Denis par trois inconnus qui l'entraînèrent 

au n° 24 de cette rue, dans le cabaret du sieur Levas-

seur, où ils n'eurent pas de peine à le décider à boire 

avec eux. Char5o,t fut aperçu dans le cabaret par un de ses 

voisins, le sieur Préel, qu'il ne reconnut pas et qui es-

saya vainement de l'emmener. Ce ne fut que sur les ins-

tances du marchand de vin que ses trois compagnons et 

lui se retirèrent. Chabot, par un sentiment de prudence 

instinctive, avait remis sa montre d'or à la dame Levas-

seur. Pour payer la consommation, il avait exhibé un sac 

bien garni, et dans lequel il avait laissé voir 46 ou 47 fr., 

tant en pièces de 5 fr. qu'en menue monnaie. Le mar-

chand de vin lui dit de serrer son argent, ajoutant qu'il 
paierait en reprenant sa montre. 

» Deux des compagnons de Chabot le prirent par les 

bras pour le soutenir et le troisième les suivit. Ils prirent 

tous la direction de la rue de la Haumerie. Bientôt le 

marchand de vins Levasseur les perdit de vue. Arrivé à 

la porte de sa maison, Chabot eutra dans l'allée, toujours 

serré de près par les trois individus dont il avait fait la 

rencontre. Tout à coup, l'un de ceux qui le tenaient lui 

arracha son sac d'argent dans un des goussets do son gi-

let. Chabot cria : « Au voleur ! » Et l'un des deux qui 

étaient restés à la porte de l'allée dit à celui qui venait de 

voler le sac : « Bouche lui donc la g... » 

» Le lendemain, Chabot ne se souvenait que des cir-

constances du vol dont il avait été victime. Il rencontra 

Préel, à qui il les raconta ; il ne se rappelait pas l'avoir 

-vu la veille chez Levasseur, dont il n'aurait pas retrouvé 

le cabaret sans l'assistance de son ami. Au moment où 

Chabot arriva chez Levasseur, celui-ci remettait à une 

femme une montre en or, et Chabot s'écria en la voyant : 

« Voilà ma montte! » 11 fut, en effet, reconnu pour être 

celui qui l'avait déposée la veille. La Site Camus, qui ré-

clamait la montre, fut arrêtée, et bientôt reconnue pour 

se livrer à la prostitution dans une maison de la rue Saint-

Eloi. Elle s'était présentée au marchand, de vins comme 

la femme de celui qui avait laissé sa montre et qui en-

voyait la reprendre, et elle avait exhibé, à cet effet, une 

lettre de ce prétendu mari, portant la signature « Jamet 

François. » Interrogée par le commissaire de potice, la 

fille Camus, oubliant la fable qu'elle avait faite au mar-

chand de vins, eut d'abord l'impudence de déclarer que 

Chab it lui-même, avec lequel elle avait eu des relations, 

l'avait emmené chez un autre marchand de vins, où il 

avait écrit la lettre; mais elle ne put longtemps soutenir 
cejmensonge. 

» On avait vu rôder autour de la boutique de Levas-

seur trois individus qui paraissaient suivre la fille Camus 

et qui semblèrent inquiets lorsqu'elle fut conduite au pos-

te ; ils ne se séparèrent que quand ils durent la croire 

entre les mains de l'autorité judiciaire. L'un d'eux, le 

nommé Toujean, fut arrêté et amené au bureau du com-

missaire de police qui interrogeait la fille Camus. Celle-ci 

déclara alors que tout ce qu'elle avait dit de Chabot s'ap-

pliquait à Toujean ; c'était ce dernier, en effet, qui l'a-

vait envoyée chercher la montre chez Levasseur , au 

moyen de la fausse lettre. Quant à cette lettre, Toujean 

et la fille Camus l'avaient fait écrire dans un cabaret 

de la rue Saint Jacques-la-Boucherie, par le jeune Che-

valier, fils du marchand de vins, qui le déclara aussi-

tôt; puis, sur les indications de Toujean, la fille Camus 

était allée porter cette lettre chez Levasseur et réclamer 

la montre. L'accusation de faux et d'usage de nièces 

fausses est donc établie contre Toujean et la fille Camus. 

» Quant au vol, l'instruction a aussi fait connaître les 

coupables. Tout d'abord, Toujean fut reconnu par Le-

vasseur, par sa femme, par Préel et d'autres témoins, 

comme un de ceux qui avaient bu avec Chabot, le 11 mai, 

vers minuit, dans le cabaret de Levasseur. 

» Quelques jours après, Geoffroy et Chéron furent ar-

rêtés. Ils furent également reconnus par les témoins pour 

les deux individus complétant le groupe de buveurs, par-

mi lesquels se trouvait Chabot. Aucun de ces trois accu-

sés n'a songé à nier cette circonstance ; mais ils ont cher-

ché à équivoquer pour établir qu'ils étaient entrés dans 

le cabaret quand Chabot s'y trouvait déjà, et qu'il en était 

sorti avant eux en compagnie d'autres buveurs. L'instruc-
tion a éclairé très nettement tous ces détails. Il en résulte 

que Toujean, Geoffroy et Chéron sont eutrés avec Chabot 

chez Levasseur, qu'ils en sont sortis avec lui, que deux 

d'entre eux le tenaient sous les bras et l'ont ainsi emme-

né , et qu'enfin, dans la nuit du 11 au 12 mai, aucun de 

ces trois accusés n'est rentré à son domicile. Leur culpa-
bilité ne saurait être douteuse. » 

Les trois accusés principaux se sont défendus en re-

nouvelant les soup.çons qu'ils ont cherché à faire planer 

dans l'instruction sur Préel et deux autres individus, qui 

seraient sortis d'abord avec Chabjt, et qui auraient bien 

pu, disent-ils, dévaliser ce malheureux. Ce système n'a 

pu se soutenir en présence des déclarations positives de 

Preele et du marchand de vins Levasseur. Les trois accu-

sés ont été signalés par ces témoins et par la femme Jean-

tel, marchande de friture, comme ayant crocheté Chabot 

en sortant de chez le marchand devins, c'est-à-dire com-

me l'ayant accaparé pour l'escorter chez lui. 11 paraît, en 

style de voleurs, qu'on crochète un homme comme on 
crochète une porte. 

La déposition du marchand de vins a donné les détails 

de la comédie fort bien jouée par la fille Camus, au mo-

ment où elle est venue réclamer la montre de Chabot. 

« Elle se présenta chez moi, dit-il, tenant une lettre à la 

main. — Est-ce pas ici, me dit-elle, quemonmari a lais-

sé sa montre hier soir? — Oui, que je lui dis, ma petite 

mère ; c'est bien ici. — Ah! s'écria-t-elle, quel bonheur! 
je la croyais bien perdue. Il était si pochard en rentrant, 

qu'il n'a pu m'indiquer ce matin chez qui il avait laissé sa 

montre. — Eh bien! que je lui dis, la voilà, c'te montre 

— Et— dit-elle avec hésitation, il a beaucoup dépensé 

là-dessus, n'est-ce pas? — Mais pas trop, que je lui dis ; 

c'est un franc à donner. —- Que ça? dit-elle. Allons, don 
nez la montre; c'est pour rien. » 

Il faut convenir que la véritable femme de Chabot, s'il 

en avait eu une, n'aurait pas montré plus de sollicitude 
pour les intérêts du ménage. 

Malheureusement, au moment où la fille Camus allait 

emporter le produit d'une scène si bien jouée, Chabot 

arriva chez le marchand de vins. « Tenez, lui dit celui-

ci, voilà votre mari ! >> Chabot, qui voit sa montre dans 

les mains de cette fille, comprend de quoi il s'agit, et s'é-

crie : « Ça ! ma femme ! allons donc !» Et du même geste 

il met la main sur sa prétendue femme et sur sa véritable 
montre. 

On sait le reste, et c'est sur ces faits que le jury aura 
ù prononcer. 

M. l'avocat-général Meynard de Franc soutient l'accu-

sation, en concédant toutefois des circonstances atté-

nuantes à Chéron et à la fihe Camus, qui comparaissent 
pour la première fois devant la justice. 

Les défenseurs se sont emparés, sur la scène du 11 

mai, des doutes, des obscurités qui enveloppent les faits 

de cette soirée, et ils demandent un verdict négatif sur ce 

premier chef d'accusation. Quant au second chef, ils 

s'attachent à contester la qualification légale de l'accusa-
tion de faux. 

Le verdict du jury esP affirmatifsur toutes les ques-
tions. 

La fille Camus est déclarée coupable d'usage de la 

pièce fausse que Toujean a fait fabriquer. Le jury a ad-

mis des circonstances atténuantes en faveur des accusés 
Chéron et fille Camus. 

La Cour condamne Toujean à huit ans de réclusion, 

ainsi que Geoffroy ; de plus, Toujeau à 100 fr. d'amende; 

la fille Camus, à trois ans de prison et 100 fr. d'amen-

de; et Chéron, à cinq ans de la même peine et dix ans 

d'interdictisn des droits mentionnés en l'art. 42 du Code 
pénal. 

personne placée de l'autre côté du mur, ca 

portait des blessures aux coudes, à la tête, e 

car son corps 

portait des blessures aux courtes, a ia KJKJ , et surtout au 

dos où des brios de paille avaient pénétré dans la chair. 

Des recherches commencèrent aussitôt, et on apprit que 

la mère de cet enfant devait être la nommée Alexandrine 

Peyssel, demeurant chez ses parens, rue Clos-des-Ch r-

treux, et dont la grossesse était dénoncée depuis long-

temps par la rumeur publique. 

» Interrogée par le commissaire de police, qui s'était 

transporté à son domicile et l'avait trouvée couchée, 

cette jeune ftllecornmença d'ab <rd par nier son accouche-

ment; mais elle ne tarda pas à comprendre qu'en face 

des preuves qui allaient surgir, elle ne pouvait pas per-

sister dans ses dénégations, et alors elle présenta la ver-

sion que voici : Quatre personnes avaient passé la nuit 

dans la chambre où elle avait accouché : son père, le 

nommé Peyssel, qui était revenu le soir en état d'ivresse 

et n'avait pas cessé de dormir ; un voisin, nommé Au-

guste Rivière, qui, n'ayant pu rentrer chez lui, était venu 

demander un asile ; la femme Peyssel, sa mère, et enfin 

elle-même Alexandrine Peyssel. Cette dernière se plai-

gnant de violentes coliques, sa mère lui avait préparé un 

bain de siège, puis était allée se coucher dans le ht de sa 

tille ; quant à Rivière, il s'était endormi sur une chaise. 

C'est à ce moment, c'est-à-dire pendantqu'elle prenait le 

boin de siège, qu' Alexandrine avait accouché, et alors é-

touffaut sa douleur et réunissant toutes ses forces, elle 

serait descendue et aurait jeté l'enfant par dessus le mur 

des Dames-de-Saint-Charles. 

» Cette première version était trop invraisemblable 

pour être admise. Alexandrine Peyssel ne tarda pas à lé 

comprendre, et alors elle modifia son récit en ce sens, que 

Rivière l'aurait soignée pendant l'accouchement et serait 

allé jeter l'enfant dans le jardin des dames de Saint-Char-

Quantà la femme Peyssel, elle ne se serait aperçu de 

rien. Rivière repousse la complicité qui lui est attribuée par 

Alexandrine Peyssel ; il persiste à soutenir, même en face 

des déclarations de cette dernière, qu'il est resté étranger 

à tout ce qui s'est passé dans la nuit du 5 au 6 mai. 

» La femme Peyssel affirme, conformément au langage 

tenu par sa tille, qu'elle était couchée pendant la déli-

vrance de celle-ci et qu'elle n'a rien su. 

Tel est le système des trois accusés ; il ne saurait 

être admis. D'abord, les dénégations de Rivière doivent 

tomber devant la déclaration de la jeune fille, qui est con-

firmée d'ailleurs par les élémens de l'affaire. Rivière, as-

sis près d'Alexandrine Peyssel pendant qu'elle prenait le 

bain de siège, a dû nécessairement s'apercevoir de ce qui 

se passait. Sa présence même n'était point fortuite. 11 

avait été appelé, au contraire, à raison des connaissances 

qu'il pouvait avoir acquises comme mari d'une accou-

cheuse; et, en effet, il a indiqué une médication avant et 

après l'accouchement. C'est lui qui, au moment où la 

jeune fille a senti les dernières douleurs, lui a conseillé 

de se mettre sur le b iquet qui contenait le bain de siège, 

afin que l'enfant tombât dans l'eau et qu'on n'entendît 

pas ses cris ; enfin, c'est lui évidemment qui a emporté 

l'enfant et l'a jeté par dessus le mur des dames de Saint-
Charles. 

» Quant à la femme Peyssel, il est également impossi-

ble d'admettre qu'elle ne se soit pas aperçue de ce qui se 

passait. En effet, elle nie vainement qu'elle ait connu la 

grossesse de sa fille, puisque cette grossesse n'était un 

secret pour personne parmi ses voisins. Connaissant la 

grossesse, elle n'a pu ignorer l'accouchement qui lui était 

annoncé de tant de manières, notamment par les plaintes 

de sa fille et par les traces de sang qui souillaient la 

chambre. Tous trois ont donc pris part au crime commis 
pendant la nuit du 5 au 6 mai. 

» Quant au père de la fille Peyssel, il est représenté 

par tous ses voisins comme un idiot dont l'état normal 

est celui de l'ivresse; il est donc possible que la jeune 

Alexandrine ait dit la vérité, en affirmant qu'il avait cons-

tamment dormi pendant que le crime se consommait. » 

aujourd'hui le texte (arrêt du 26 septembre) 

« La Cour, 

» Ouï M. le conseiller Faustin-Hélie
 en snn 

vin, ayocai à la Cour en s, s observations et * U„ 
neral Sevin en ses conclusions : *
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Lanthiome femme Peyssel et Alexandrine PPV ,
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par arrêt de la Cour d'assises du Rhône le 17
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« Attendu que les questions ont été réRulièrpm 

que le jury n'a été appelé qu'à apprécier tous?*?* ̂  « 

titutils, soit de ta tentative du crime d'infamie a "
s
 «m* 

complicité de celte tentative ; Qe > soit d
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» Sur le deuxième moyen, fondé sur ce que 1 
résolues affirmativement par le jury ne renfi r ̂  ^'ioog 
élémens constitutifs de la lentative ;
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es 
» Attendu que les élémens constitutifs de la tentât ' 

énoncés dans les questions principales relatives à \'T ̂ "t 
de cette tentative 
accuaés 
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soumises au jury a l'égard de ch» "' loi 
que si ces premières questions ont été ré
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prêcher des questions subsidiaires relatives à la

 ra
l>-

pour expliquer et compléter celles-ci, surtout quan^f
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réfèrent et s'y rattachent par leurs termes même-
 s

'y 
Sur le troisième moyen, fondé sur 

existerait entre les réponses du jury, négatives sûr T"e ^ 
fanticide et affirmatives sur le fait H^t ^ 
tentai ivp-

 e 'a conj. 

contradiction 

que ces réponses ne présentent aucune corn 
'il n'en résulte pas que la comnlinini

 nlradic-

la tentative d'iu 

plicité de cette tentative; 
» Attendu 

tion, puisqu'il n en resuite pas que la complicité ri 
demandeurs ont été reconnus coupables, se rattache'.' ' 
me qui n'aurait pas eu d'atfteurs ; qu'on peut seul «
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inférer qu'ils ont aidé et assisté ces auteurs que le bi°
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vait pas à signaler, et que cette déclaration, neaai^
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» Et attendu, en ce qui touche Rivière et la femme P» 
que la procédure est régulière et que la peine a été pl
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ment appliquée aux faits déclarés constans par le jury
 e

" 
» Rejette le pourvoi ;
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» Mais, en ce qui touche Alexandrine Peyssel: 

» Vu les art. 340 du Code d'inst. crim., et 60 et 67 dur 
pén.;

 uu
u>de 

» Attendu qu'aux termes de l'art. 340, si l'accusé & m • 
de seize ans, le président doit, à peine de nullité, poser

0
"" 

question relative au discernement ; 

» Que la question de savoir si l'accusé a moins de 
ans, ayant pour objet un fait essentiellement moditieatif de? 
criminalité, doit être posée au jury toutes les fois que I 

énonciations de l'arrêt de mise en accusation ou les resuliae 
du débat paraissent l'indiquer; 

» Que, dans l'espèce, l'ordonnance de prise de corps énonce 
qu'Alexaudrine Peyssel avait près de seize ans à l'époquede 
la perpétration du crime ; que cette ordonnance, confirmée 
par l'arrêt de renvoi, fait corps avec cet arrêt; que, néan-
moins, ce même arrêt, dans son préambule, et l'arrêt de la" 
Cour d'assises qui en reproduit les termes, portent quo l'ac-
cusée é'ait âgée de seize ans ; mais que cette énonciation 
qui n'indique point qu'il y ait eu vérification de ce fait ne' 
suffit pas pour détruire la première; 

» Q je dès lors, le président de la Cour d'assises avait le 
devoir de soumettre au jury une première question sur le 
point de savoir si l'accusée aVait moins de seize ans, et sub-
sidiairement, une question sur le discernement ; qu'en omet-
tant de poser ces questions, il a violé l'article 340 du Code 
d'instruction criminelle et les articles 66 et 67 du Code 
pénal ; 

» Casse et annule, en ce qui concerne Alexandrine Peyssel 
seulement, l'arrêt da la Cour d'assises du Rhône, du 17 août 
dernier, ensemble les questions posées au jury et les débats; 
et, pour être statué sur l'accusation portée contre cet accusé, 
la renvoie, ainsi que les pièces de !a procédure, devant la 
Coui d'assites du département de l'Isère. » 

COUR D'ASSISES DU RHONE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Seriziat. 

Audience du 17 août. 

INFANTICIDE. TROIS ACCUSÉS. CONDAMNATION A MORT. 

— AGE DE L'ACCUSÉE. — QUESTION DE DISCERNEMENT. 

Trois accusés prennent place sur le banc des assises ; 

ce sont les nommés Alexandrine Peyssel, âgée de seize 

ans, lingère, demeurant à Lyon, ayant pour avocat M° 

Horonce de Cazeuove; Funny L»nthiôme, femme Peyssel, 

trente cinq ans, demeurant à Lyon, ayant pour avocat 

M* Granel ; et Louis-Auguste Rivière, couverturier, cin-

quante-huit ans, demeurant à Lyon, défendu par M' Faye. 

De l'instruction et des débats ont résulté contre les 
troio accusés les faits suiyans : 

« Dans la matinée du 15 mai dernier, un enfant nou-

veau-né, du sexe masculin, et complètement nu, fut 

trouvé dans le jardin de l'établissement des Dames-de-

Saint-Charles, aux Chartreux, sur un tas de fumier qui 

s'élevait contre un mur de clôture haut de 3 mètres 30 

centimètres. L'enfant, quoique très affaibli et en très mau-

vais étal, car lo cordon n'avait pas naôraeété attaché, res-

pirait encore, et les soins qui lui furent prodigués le sau-
vèrent. 

» Ou reconnut bientôt qu'il avait dû être jeté par une 

Dans leur interrogatoire, la mère et la fille Peyssel et 

Auguste Rivière se sont réfugiés derrière le système tou-

jours funeste des contradictions, des invraisemblances et 
des dénégations. 

Appelé aux débats comme principal témoin, M. le com-

missaire de police Burgand, qui, dans cetle affaire comme 

dans celles qui lui sont confiées, a développé une grande 

habileté, a retracé les faits principaux et les déductions 

qu i! avait cru devoir en tirer relativement à chacun des 
accusés. 

On n'a pas entendu sans un vif intérêt les dépositions 

de ces bonnes et saintes sœurs du couvent des dames de 

Stint-Charles, dont le dévoûment est un secret de la Pro-

vidence, et qui les premières entendirent les cris de ce 
malheureux enfant. 

La sœur de l'hospice des enfaus trouvés, qui plus tard 

l'a entouré de ses soins, de sa sollicitude maternelle, a 

exprimé, dans ce langage simple et naïf qu'inspire la foi, 

tout le contentement qu'elle éprouvait" de pouvoir dire à 

la Cour et au jury qu'il se portait à merveille. 

D'autres témoignages dénués de toute importance sout 
successivement euten fus. 

M. Lardière, substitut de M. le procureur-général,, 

groupe avec talent toutes les charges que révèlent les dé-

bats. Pour lui il n'y a aucun doute, les accusés sont cou-

pables à des degrés différens : Fanny Peyssel mérite 'la 

pitié miséricordieuse du jury ; la mère Peyssel, par son 

inconduité. le défaut de surveillance exercée sur su fille et 

la part qu'elle a prise au crime, excite moins d'intérêt. 

Quant à Rivière, sa vie nomade et aventurière, l'union 

qu'il avait formée avec une aecoifcheuse, la notoriété pu-

blique, tout atteste que dès longtemps il exerçait ce fu-

nesu commerce ou de blesser les mères coupables, ou de 
frapper de mort leur enfant nouveau-né. 

Dans sa loyauté, l'organe du ministère public n'éloigne 

pas toutefois toute pensée d'indulgence de la têie de ce 
dernier prévenu. 

M" de Cazenave présente la défense de la jeune Alexan-

drine. Il la place tout d'abord sous la domination de sa 

mère, et plus tard de Rivière qui, à force d'obsession, a 

vaincu la répugnance de la jeune enfant et a abusé d'elle. 

Il la montre comme privée de sentiment au moment où 

elle est travaillée par les douleurs de l 'enfantement. Eu' 

terminant, il demande au jury un verdict d'acquitte-
ment. 

M' Grand plaide pour Fanny Lanthiome, femme Peys-

sel. 11 développe cette thèse qu'à supposer qu'elle ait eu 

connaissance de la grossesse et de l'accouchement, rien 

n'établissait qu'elle ait aidé ou assisté l'auleurou leo com-
plices dans la tenta ive d'infanticide. 

M* Faye essaie de lutter contre les présomptions qui 
accablent son client. 

M. le président résume les débats". Le jury se retire 
pour délibérer. Au bout de deux heures, il rentre décla-

rant les* accusés coupables avec circonstances atténuan-
tes, à l'exception de Rivière. 

La Cour condamna Louis-Auguste Rivière à la peine 

demorl; Fanny Lanthiome, femme Peysso), à huit ans de 

travaux forcés, et Alexandrine à cinq ans de la même 
peine.

 v 

Le pourvoi cri cassation formé par les condamnés con-

tre cet arrêt a été rejeté en ce qui touche Rivière et la 

femme Peyssel : l'arrêt a été cassé à l'égard d'Alexan-

drine Peyssel. Nous avons mentionné cet arrêt dans no-

\ tre bulletin de la Cour de cassation, nous en reproduisons 

IP CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Lebrun, lieut.-colonel du 58* de ligne. 

Audience du 23 octobre. 

SUBORNATION DE TÉMOINS A L'AIDE DE VOIES DE FAIT ET DE 

MENACES DE MORT. 

Le 2' Conseil de guerre fut saisi, le 26 septembre der-

nier,, d'une accusation grave d'attentat aux mœurs con-

tre ies nommés Peyrade, Poirier et Giraud, tous trois ma-

telots, subissant au fort de Vanves la peine à laquelle ils 

ont été condamnés par des Tribunaux maritimes. Les 

trois accusés, convaincus des faits qui leur étaient ie-

prochés, furent condamnés à cinq ans de réclusioa et à la 
dégradation militaire. 

Ce procès en a amené plusieurs autres. Le nommé Fa-

vier, dont la déposition parut suspecte en faveur des ac-

cusés, fut poursuivi pour faux témoignage, et fut con-

damné à cinq ans de réclusion et à la dégradation mili-

taire. 

Depuis cette audience, l'on a appris que quelques déte-

nus du fort de Vanves, et notamment le nommé Gabriel 

Chastant, fusilier au 41" de ligne, condamné à un an de 

prison pour rébellion envers la garde, avait fait.des 

tentatives pour empêcher ies témoins cités dans l'afeire 

des matelots de dire la vérité devant le Conseil de guerre. 

Ces militaires sont restés inconnus jusqu'à présent, e 

Chastant seul a été poursuivi pour subornation de té-

moins à l'aide de violences, voies de fait et menaces M 
mon. 

M. le président, à Chastant ; Vous avez comparu com-

me témoin devant le Conseil de guerre, le 26 septemf , 

dans l'affaire de Peyrade et autres. N'avez-vous pas, 

avant cetle audience, tenté, soit au fort de Vanves, 
s témoins, en employant d» 

,e,x„ H'nhtentr <>e 
ici même dans la salle de 

voies de fait sur plusieurs militaires cités, d'obtenir 

ces témoins des déclarations favorables aux a
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sonne; mais j'ai dit que les trois matelots ne^nrer 

pas d'être jugés pour des faits que personne n a vus. , 

M. le président : N'avez-vous pas porté des ,
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Stenacre, et ne lui avez vous pas dit qu'il périrait, 

faisait pas acquitter les accusés ? ^ .
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wïntre les trois matelots ; et i contre 1 ils me dirent 
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ries détenus, excités par lui, me dirent dans la 

' « Prends-y garde, si lu ne les fais pas acquit-
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 les avais vu malheureux, et je les croyais 
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_ Tout ce que dit Stenacre est exa-
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président, à Stenacre : Savez-vous si Chastant 

es détenus ont exercé quelques violences ou me-
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 le témoin Favier, qui a été condamné pour 

i'^S: jfn 'ai pas ouï dire que Favier ait été mal-

"al commanda' t Plée, commissaire duGouverne-

miiient l'accusation, qi i est combattue par M* 

''^fonseil déclare Chastant coupable de subornation 
Le

 ans avec voies de fait et menaces de mort sous 

] imn et le condamne à cinq années d'emprisonne-
gjDOillOii, v 

ment. _____ ■■mu» 

PARIS. 23 OCTOBRE. 

Par décret du 22 octobre, M. le général de division 

/scbranim est nommé ministre de la guerre, en rém-
anent de M. d'Hautpoul, dont la démission est ac-

"V^e général d'Hautpoul est nommé temporairement 
couvcrneur-général de l'Algérie. 

_ On ht dans la Patrie : 

„0n annonce la nomination de M. Persil aux fonc-

lni.de président de chambre à la Cour de cassation, lais-

sées vacantes par la démission de M. Lasagni, que son 
grand âge a décidé à la retraite. » 

-Un convoi de soixante-un condamnés politiques, 

venant de la citadelle de Doullens, du pénitencier de 

Mues et d'autres prisons centrales, est parti hier lundi, 

entie quatre et cinq heures de la soirée, de la prison Ma-

zas cù, depuis trois jours et au fur et à mesure de leur 

arrivée, ceux qui devaient le composer avaient été dé-

posés. C'est sur Belle Isle-en-Mer, lieu provisoire de dé-

portation, que va être dirigé directement ce convoi, dont 

fent partie, entre autres condamnés précédemment déte-

nus à Doullens, MM. Alb rt, Raspaii, Guinard, Flotte, 

i .imbon, Commissaire, Pilhes, Paya, Maigne, Langlois, 

Fargin-Fayolle, Sobrier, Chippron, Kléber, Guerre, Revert, 

Toquevilie, Morin, Rudat, Lebas, Guivet, Boulay, Dié-
trik, Prédant, Durand, Gauihier, etc. 

L'attitude de la majeure partie des prisonniers, tant 

durant le trajet que pendant le court séjour qu'ils avaient 

dû faire daus les cellules de la prison Mazas, avait été 

calme et lésignée; toutefois, comme il paraissait résulter 

d ' renseignemens venue do différentes sources qu'un 

projet d'évasion, qui avait échoué à Doullens quelques 

jours avant le départ de cette citadelle, avait été concerté 

deaouveau entre certains prisonniers, la mesure régle-

mentaire- qui prescrit la visite minutieuse des vêtemens 

des condamnés, toutes les fois qu'ils sont extraits d'une 

prison pour être transférés dans une autre par les voitures 

celluUatres, a dû être exécutée dans toute sa rigueur. 

Cette visite, bien qu'opérée avec tous les ménagemens 

dus à la position des condamnés politiques, a excité de la 

part d'une partie d'entre eux de vives récriminations ; plu-

«eiirs même refusaient d'une manière absolue de s'y sou-

mettre. MM. Albert, ancien membre du Gouvernement 

| provisoire, et Fargin-Fayolle , entre autres , qui invo-
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 qualité de représentai, ne se sont résignés 
'souffrir que la perquisition les atteignît, comme leurs 

compagnons de roule, que sur cette observation que la 

"tesure
 etinl

 générale, obligatoire et ne souffrait pas d'ex-
c 'ptions. 

an^'
 r
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' ^
 nous somrne8

 b\en informés, l'événement 
fait démontré que la précaution qu'avait cru devoir 

pesçnre l'administration supérieure n'était pas absolu-

mutile; en effet, différent* s armes auraient été sai-
8ur

 quelques-uns des prisonniers, ainsi que des cor-

ail eussent pu servir à faciliter une évasion. 
e
i eondamnés composant le convoi ayant été, après 

les bras pas bons, et les jambes qui refusent, de façon 

que dans les boutiques on se moque de moi quand je de-

mande de l ouvrage, mais que l'appétit est resté intact et 

le sommeil en bon état, je demande à aller à Bicêtre ou 

el*ns mie maison où on couche et à forte nourriture » 

M. le président ■ Vous oubliez que vous avez été con-

damne quatorze fois
s
 que vous êtes constamment en con-

travention avec la loi. 

Nicolas : C'est pour ça que je propose un petit traité 

avec le Gouvernement. J'ai bonne volonté et bon appétit; 

si on me donne suffisamment à manger, je demande qu'à 
rester tranquille. Voilà mon petit plan. 

Le Tribunal a condamné Nicolas à un mois de prison, 

a l'expiration duquel il sera conduit au dépôt de mendi-
cité. 

— En rapportant dans noire précédent numéro les 
circonstance du déplorable événement dont l'église de la 

Madeleine avait, été hier le théâtre, nous indiquions qu'u-

ne personne, qui s'était trouvée fortuitement témoin d'une 

partie des faits qui s'étaient passés, pourrait seule peut-

être fournir utilement à la justice des reuseignemens de 
nature à la mettre sur la trace des auteurs du meurtre du 

malheureux suisse Sohillinger. L'enquête, qui a été im-

médiatement ouverte par le commissaire de police, M. 

Loyeux, a déjà fait connaître le nom et l'adresse de cette 

personne, qui comptait au nombre des assistans du bap-

tême qui se célébrait dans une autre partie de l'église, 

lorsqae les quatre individus signalés y avaient pénétré 
par la porte latérale du côté est. 

La police de sûreté, qui a maintenant par devers elle 

le signalement assez détaillé des quatre individus auteurs 

du meurtre, parviendia sans doute à les découvrir. Deux 

d'entre eux, qui paraissaient fort jeunes et étaient vêtus 

de blouses, appartiennent, selon toute probabilité, à cet-

te classe de rôdeurs qui h mtent les abords de la place de 

la Concorde et les Champs-Elysées, et servent le soir 

d'appât et de complices aux voleurs au chautage; des 

deux autres, l'un âgé de quarante ans environ, portant la 

barbe longue, paraîtrait être un ancien militaire ; le qua-

tr.ème, enfin, homme de soixante ans, qui aurait pris la 

part la plus active à la collision engagée dans l'église, et 

qui aurait craché au visage du suisse Schillinger, pour 

rait bien, d'après son signalement, n'être autre qu'un re-

pris de justice qui était déjà recherché pour des faits de 
vols. 

^ — Un de ces petits vauriens que l'on voit, la mine 

hâve et les vêtemens délabrés, rôder chaque soir dans les 

galeries du Palais-Royal, aux Champs-Elysés ou aux 

passages des Panoramas et Verdeau, avait été arrêté 

avant-hier, sur ce dernier point, en flagrant délit de vol 

à la tire. Déposé au poste en attendant que le commis-

saire de police du quartier Montmartre pût l'interroger 

pour le mettre, cette formalité remplie, à la disposition 

de la justice, il trouva moyen de se procurer tout ce qu'il 

faut pour écrire, et rédigea, dans les termes suivans, une 

lettre qu'il croyait pouvoir faire parvenir à son adresse, 

et dont il se promettait sans doute un bon résultat : 

moment où il venait de prendre pour dupes, en leurache-

tant leurs denrées, deux paysans de la banlieue. 

DÉPARTEMENS. 

celle 
Ii ovation termii.ée, répartis da 

™, ont été conduits, mais au nor 
ins six voitures cel-

Deuf ««' ]""

WUUU!l
s, mais au nombre de cinquante-

u,
Bj4

 .
ement

»
 au

 chemin de fer d'Orléans, où trois wa-

• s iiril
a

'
ent

 réservés pour eux et l'escorte d'employés 
gnjM |?

us et
 de gendarmes mobiles qui les accompa 

l
arr

j^
 e

"
x

 des condamnés, Barbès et Blanqui, qui, à 
lv

klled'. n
 A

'
ent

 f
art

'
e
 ^es prisonniers extraits de la ti-

en consjli ^
e
"

8
'
 out

 ^ provisoirement maintenus, 
fjrj__'

 al,
,°

n
 du mauvais état de leur santé, à la pri-

kant les. *' °
U
 "

s serotit
 à portée de recevoir plus efficace -

térieur' .vaTriV^
8 médeci,,s

 1
ue M

-
 lo

 ministre de l'in-
àleu

r
x ■[délégués pour les visiter, avant de prescrire 
s

a
ra la mesure dont ils sont l'objet. 

Haroy^
8

 ,
s

'
eur8

 François Boucher, Ambroise-François 

devam l
e
 -r"

 Gran
dmarq étaient traduits aujourd'hui 

^croqnp ,
 una

l correctionnel, prévenu, le premier 
d'idumovR iel (Jeux au,rdS de com

P
licit

é- C'est à l'ai-
""

erc
Me f »

 n (
.
onnu

 °
e
 prétendues maisons de com-

'k'Vseiffr
 res

î
mpriniées et

 pompeusement rédigées, 

Ieûli
s àse f-

ei
^

eus taux
' *i

ue c
'-'
s lrois

 associés étaieut par-
rJU * de

 remeltre
 P*r des négocians de Paris, de 

de f_, ,
 0llr

S>
 des

 livraison, de quincaillerie, de 
«u ii*: ler > ach :téea ' 

Monsieur et grand mecq (grand chef), me voilà paumé, on 
va me conduire à la préf.; envoyez- moi ving balles ou je 
mange (je révèle). Vous vous rappelez le jeu de boule, le 
coup du banqueroutier à Boulogne, etc. 

Cette lettre ayant été interceptée, on appela, pour en 

expliquer le sens, celui auquel elle était adressée. Il se 

troubla, se crut dénoncé, et chercha à se disculper en en 

traut dans des détails qui tendaient à mettre à la charge 

de l'individu arrêté des faits de la nature la plus grave ; 

mais celui-ci, appelé à son tour et mis en présence de son 

dénonciateur, ht des aveux complets, dans lesquels, en 

acceptant sa part de complicité, il mit la justice sur la 

trace de plusieurs attentats contre les personnes, dont 

les auteurs avaient été jusqu'alors vainement recherchés. 

La justice criminelle, par suite de ces révélations, de-

vra, à ce qu'on présume, reprendre l'instruction de deux 

affaires capitales, demeurées en suspens depuis un assez 

long temps, faute de renseignemens précis sur des faits 

qui paraîtraient pouvoir être désormais éclaircis. 

— Un événement dont les causes sont restées jusqu'à 

présent inexplicables vient d'avoir lieu dans la forêt de 

Compiègue, sur le territoire de la commune de La-Ceile-
les Bordes (Seine-et-Oise). 

Depuis quelque temps des charbonniers étaient occu-

pés aux travaux de leur état, et pendant la nuit, l'un 

d'eux, à tour de rôle, était obligé de rester dans le bois, 

pour garder les marchandises. A cet effet, une petite ca-

bane en bois, recouverte en chaume, avait été construite 

pour servir d'asile au gardien. Avant-hier, le nommé Jac-

ques Remy, âgé de cinquante-cinq ans, avait été désigné 

pour cette surveillance nocturne. A la chute du jour, il 

alla avec les autres ouvriers prendre son repas dans une 

auberge de La-Celle-les-Bordes, et il les quitta vers neuf 
heures du soir pour aller à son poste. 

Le matin, lorsque les charbonniers vinrent, comme de 

coutume, pour travailler, ils cherchèrent vainement la 

cabane ; ils ne virent plus sur son emplacement qu'un 
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à crédit et revendues au-dessous 

monceau de ruines fumantes, au milieu desquels ils trou-

vèrent un corps presque entièrement calciné, qu'à quel-

ques parties de ses vêtemens ils purent reconnaître pour 

celui de Jacques Remy. Par suite de quelles circonstances 

ce malheureux avait-il péri?... C'est ce qu'on ignore en-

core. Les bruits les plus divers circulent à ce sujet dans 

le pays. Les uns prétendent que Remy avait reçu dans la 

nmtit.éj une assez forte somme d'argent t[ue lui devait 

un de ses parens, et qu'il portait sur lui dans une cein-

ture; qu'on l'aurait rencontré, vers l'heure à laquelle il 

est sorti du cabaret, en compagnie de deux individus qui 

l'auraient assassiné pour lui voler sonargemt, et l'auraient 

ensuite brûlé dans sa cabane pour faire disparaître les 
traces de leur crime. 

D'un autre côté, on dit que Remy avait l'habitude de 

fumer, d'où l'on induit qu'il aura pu s'endormir en con-

servant à sa bouche sa pipe allumée, dont les étincelles, 

tombant sur les débris de bois, auront communiqué le 
feu à la cabane, etc. 

La justice s'est transportée s,«r les lieux, et elle procède 

en c i moment à une enquête à l'effet de rechereber si la 

mort de Remy doit être attribuée à un accident ou à un 
crime. 

— Un individu contre lequel la Cour d'assises de la 

Seine avait, dans son audience du 10 octobre 1 830, pro-

noncé une condamnation sévère, avait obtenu à sa sortie 

de la priso:i centrale, où il avait subi sa peine, l'autori-

sation de séjourner à Paris, et y avait même depuis lors 

établi an petit commerce de fruiterie. On eût pu croire 

qu'heureux de faire oublier ses antécédens, cet homme, 

dont la situation était prospère, avait renoncé pour tou-

jours à ses mauvais penchaus; il n'en était rien cependant : 

seulement il avait changé ia nature et s> a moyens de vols, 

et au lieu d'escaLd r des murs < t de briser des meu-

bles pour s'en approprier le contenu, il trompait d'une 

part ses chalands sur le poids en leur vendant ses mar-

chandises, et de l'autre il attrapait les vendeurs de la 

Halle en pratiquant à leur préjudice le vol au rendez-moi, 

en allant chaque nuit faire ses provisions. 

La police ayautété avisée des manœuvres coupables do 

cet individu, une surveillance fut établie sur lui, par suite 

de laquelle ce matin il a été arrêté eu flagrant délit, au 

ARDÈCHE (Privas), 20 octobre. — Dimanche dernier, au 

moment où la gendarmerie de Villeneuve-de-Berg sortait 

pour faire la patrouille ordinaire, elle fut assaillie par une 

centaine d'individus qui avait essayé de lui couper la re-

traite pour accomplir de coupables desseins. Le brigadier 

et ses quatre hommes, après avoir fait bonne contenance, 

durent se réfugier dans la caserne, où ils soutinrent pen-

dant quelque temps une espèce de siège. 

Informé de ces faits, M. le procureur de la République 

se transporta sur les lieux avec MM. le juge d'instruction 

et le capitaine de gendarmerie. Six mandats d'amener fu-

rent lancés; trois ont pu être mis à exécution; les trois 

autres coupables sont en fuite. 

Cette affaire sera portée sans doute aux assises pro-
chaines. 

— BASSES-ALPES.—Le nommé Bienvenu Escudier, con-

damné aux dernières assises des Basses-Alpes à la peine 

des travaux forcés à perpétuité, était dirigé le 13 courant 

vers Toulon, lorsque, à l'entrée de la ville de Riez, il 

parvint à rompre la chaîne qui passait à son cou et était 

fixée à la selle du cheval d'un des gendarmes dont il était 

accompagné. Quoiqu'ayaot encore les mains liées, il s'é-

lance dans la petite rivière du Colostre et cherche à se 

dérober par la fuite. Les gendarmes mettent aussitôt pied 

à terre et parviennent bientôt à saisir le fugitif. Le len-

demain 14, Escudier a été conduit à Mortagnac, où il pré-

tendait avoir caché une somme de 1,500 fr. dans une 

cave de la maison qu'il habitait. Une fois arrivé sur les 

lieux et interrogé par M. Je jugé de paix de Riez, il a dé-

claré qu'il n'avait point d'argent caché. Tout porte à 

croire que ses premières allégations n'étaient qu'un men-

songe, et qu'EiCudier voulait seulement, en se faisant 

conduire à Montagnac, se ménager l'occasion de s'échap-

per eu fuyant dans les profonds ravins de cette localité. 

— On écrit de Riez (Basses-Alpes), le 15 : . 

« Hier, deux gendarmes de la brigade deQuinson aper-

çurent dans le terroir de la commune d'Albiosc un chas-

seur qui, à leur vue, s'empressa de prendre la fuite ; 

mais bientôt sou chapeau étant tombé, un gendarme s'en 

saisit. Le chasseur, craignant sans doute que ce chapeau 

pût servir à le faire reconnaître, s'arrête aussitôt, il met 

son fusil en joue et menace de tirer sur le gendarme si 

celui-ci ne lui rend son chapeau. Le brigadier David prend 

le chapeau des mains du gendarme et dit au chasseur qui 

le menace à son tour : « Je suis père de famille, vous 

pouvez me tuer si vous l'osez; mais je vous, déclare que 

je ne vous rendrai pas votre chapeau, ci serait trahir mon 

devoir et déshonorer l'arme à laquelle j'appartiens. » Le 

chasseur, déconcerté par une attitude aussi résolue, cher-

che du moins à s'éloigner en fuyant ; mais le brave bri-

gadier parvient à se rapprocher de lai et est assez adroit 

pour faire partir, en pressant la détente, le fusil dont le 

ohasseur ne cesse de le menacer. Il ne reste dès-lors plus 

à celui-ci d'autre ressource que de se rendre. » 

— On écrit de Mihiel (Meuse) : 

« Ces jours derniers, un individu, porteur d'un passe-

port délivré à Aurillac, a fait une tentative d'embauchage 

sur quelques militaires de notre garnison. Ceux-ci l'ont 

laissé dire d'abord, puis l'ont spontanément arrêté. Cet 

individu est coiffeur de son état. Il paraît avoir été l'un 

des organisateurs des démonstrations malveillantes qui 

ont éclaté dans quelques villes lors du passage du prési-
dent. » 

ETRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 19 octobre 1850. — Les ma-

gistrats ôu comté de Surrey se sont rénnis à Kings-

ton en Cour de session trimestrielle, pour délibérer 

sur la concession de licences ou privilèges pour les salles 

de coneerrts et de bals publics. Le greffier a donné lecture 

d'une réclamation formée par les commissaires des bois 

et forêts contre les administrateurs du Wauxhall. On y 

enlève fréquemment le soir des aérostats chargés d'arti-

fice. Une lettre de M. Barry, architecte des nouvelles 

salles du Parlement, constate qu'à deux fois différentes 

des matières enflammées sont tombées sur des édifices du 

gouvernement au bord de la Tamise, et qu'elles ont failli 

occasionner de3 incendies. Les commissaires invitent 

conséquemment la Cour à prendre des mesures pourpré-
venir de semblables dangers. 

La Cour, considérant que le péril que pourraient cou-

rir non seulement les édifices construits aux frais du 

Gouvernement, mais encore les propriétés particulières , 

a renouvelé la licence du Vauxhall, mais à la condition 

expresse que les entrepreneurs renonceraient à faire écla-

ter des pièces d'artifice transportées dans les airs à l'aide 

de ballons. En cas d'infractions, le privilège sera retiré 
l'année prochaine. 

— IRLANDE (Kiîkenny), 14 octobre. — Le Kilkenny 

moderaior, journal de cette ville, rapporte le fait peu 

croyable d'une promesse de mariage transmise par voie 

d'endossement. Un tailleur, dont la femme était dange-

reusement malade, souscrivit à sa jeu .e apprentie une 

ranger certaines affaires personnelles et politiques de con-
fiance. 

» La réponse de M. l'avocat Delprat, l'un des défen-

seurs des héritiers, s'est bornée au côté juridique de l'af-

faire. Ce jurisconsulte a prétendu récuser toutes considé-
rations morales et scientifiques. 

» Alors, M' de Pinto, se levant pour soutenir h son 

tour les intérêts du demandeur, a prononcé une réplique 

qui a fait la plus grande impression sur l'auditoire, en fai-

sant ressortir à la dernière évidence que la question de 

moralité ne pouvait être écartée ici, et il a réfuté victo-

rieusement cette partie du plaidoyer de M. Delprat, le-

quel, s'étant borné à traiter le point juridique du^ procès, 

n'a fait qu'un discours excessivement froid et pâle à côté 

du magnifique langage de M. de Pinto. 

» Enfin, l'avocat du royaume, second défenseur des 

héritiers royaux, s'est levé pour présenter la supplique. 

Lui aussi a déclaré vouloir se maintenir rigoureusement 

sur le terrain juridique. 

» Le 31 de ce mois, le ministère public présentera ses 

conclusions dans cette première affaire. Ctr on sait que 

celle de M. Van Andringa de Kempénaer suivra de près le 
procès de l'huissier Léon. » 

— NOUVELLE GRENADE (Bogota), 5 seplembre. — On lit 

dans la Gazette Officielle un article communiqué par le 

secrétaire-d'état des affaires étrangères, et ainsi conçu : 

Aujourd'hui, la junte de majtumission, de cette capi alea 
expédié des lettres d'affranchissement a deux négresses es.-
claves. Toutes deux doivent leur liberté à la générosité; de 
deux simples particuliers, qui ont été eux-mêmes esclaves. 
Une copie des actes envoyés par ces affranchis philosophes a 
été adressée au gouvernement de chaque province, pour être 
mise sous les yeux des présidens de cette province, et publiée 
par la voie de la presse. 

Le premier document est daté de Novita, 6 août 1850, et 
adressé au gouverneur de la province : 

« Je mets à votre disposition mon esclave Salvadora, afin 
qu'il vous plaise de prendra les mesures nécessaires pour que 
la junte de manumission, que vous présidez, lui expédie en 
mon nom les lettres constatant l'affranchissement que je lui 
donne do ma volonté libre et spontanée. Je lui accorde celte 
grâce en mémoire de l'administra tîon illustre, libérale, pro-
gressiste du citoyen général Thomas Cipriauo de Mosquera, 
notre dernier président, et je vous supplie d'en donner avis 
au gonvernement suprême. 

» J'avais acheté la susdite négresse aux enchères publiques, 
à l'époque où l'on a vendu le-s biens mobiliers et immobiliers 
dépendans de la mine abandonnée de Seredo ; elle m'a coûtée 
2S0 piastres. 

» Que Dieu vous garde! 

» PEDRO PABLO MURILLO. » 

Voici le second document, daté de Novita, 7 août : 

« L'esclave Barbe, appartenant à la dame Joaquina Arbo-
leda, désire sa liberté, comme cela est fort naturel, et com-
me je ne possédais point d'esclave que je pusse affranchir, 
je désire que ladite négresse Barbe reçoive de moi la liberté 
comme un hommage en commémoration de la présidence du 
citoyen général José-Hilario Lopez, guerrier illustre, philoso-
phe humain, qui, après avoir consacré sa jeunesse à la liberté 
et à l'indépendance de sa patrie, étend aujourd'hui sa main 
protectrice sur ceux des Grenadins qui gémissent encore dans 
la servitude. 

» Je mets en conséquence, à la disposition de la junte de 
manumission, la somme nécessaire pour racheter la susdite 
esclave. 

» Que Dieu vous garde. 

» JOSÉ-MARIA ALBORNOS. » 

Le président actuel, José Hilario Lopez, dont il est 

question dans le second acte d'affranchissement, a pu-

blié récemment dans la Gaceta ofidal des règlemeus pour 

l'affranchissement graduel de tous les esclaves de la Nou-

vel e-Grenade jusqu'à concurrence des fonds annuelle-
ment votés par le Corps-Législatif. 

Bourse de Paris du 23 Octobre 1850, 
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obligation ainsi conçue : 

« Deux jours après la mort de ma femme, je promets d'é-
pouser Mary Morgan ou une autre à son ordre, valeur reçue 
en cinquante livres sterling. » 

Le choléra sévissait alors en Irlande. Mary Morgan 

mourut deux jours après avoir reçu ce singulier billet • 

mais eile avait eu le temps de le passer à l'ordre de l'une 

de ses compagnes. La femme du tailleur étant morte dans 

le mois, il a fait honneur à sa signature en épousant celle 
que Mary Morgan avait désignée. 

PAYS-BAS. — On lit daus le Courrier Bataveda 20oc-
tobre : 

« Hier, 18 octobre, ont commencé devaut la Haute-Cour 

des Pays Bas les procès intentés aux héritiers de Guil-

laume II, et cela par l'action de l'huissier B. Léon, un des 
demandeurs en justice. 

» On sait que le est la question. Il s'agit, rappelons- le 

sommairement, de certains actes d'engagem eu t person-

nel, passés par Guillaume II sous seing privé et souscrits 

par lui, en faveur de qu-lqucs particuliers, pour différens 

mot fs, et dont les héritiers royaux contestent la force 

obligatoire pour eux, bien que ces actes portent formelle-

ment l'obligation imposée à eux parle feu roi, de remplir 

ces eugagemens après sa mort, et de les acquitter par le 
produit de la succession. 

» U ne foule innombrable assiégeait 4e local mesquin et 

inconvenant où la Hauts Gourdes Pays-Bas est toujours 

réduite à teairses séances. Aussi ce local était-il beaucoup 

trop restreint pour contenir les curieux. L'indignation 

ÔLait peinte sur bien des visages, avant môme que le Tri-

bunal Put outré en séance, et ce sentiment ne fit que s'ac -
croître visiblement pendant les débats. 

» L'affaire du premier demandeur, l'huissier B. Léon 

a commencé par un plaidoyer explicite et concluant de M! 
l'avocat Léon, frère de l'huissier, qui s'est évertué à faire 

ressortir avec modération, mais cependant avec, force 

le mandat confié au demandeur par le feu roi pour ar-
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progrès, 

M. Videcoq fils aîné vient de publier une nouvelle édition 
des Codes annotés par MM. Teulet, Sulpicy et d'Auvillers. 

Pour garantie de la bonne exécution d'un aussi grand tra-
vail, nous sommes heureux de pouvoir reproduire, entre au-
tres approbations, l'article .suivant, qu'a rédigé, avec V ute 
l'autorité qui s'attache à son nom, M. Mérilhou, conseiller à 
la Cour de cassation : 

« Trois rédacteurs se sont imposé la fâche d'annoter tous 
les Codes français. M. Teulet, l'un d'eux, s'est déjà fait con-
naître par d'iniéressfins travaux de codification ; M. d'Auvit-
lers a fait d'heureux débuts par son utile collaboration ; en-
fin, M. Sulpicy avait, pir une longue pratique des fonctions 
du ministère public, toute l'aptuude désirable pour traiter la 
matière criminelle, a laquelle il a fait taire tant de 
dans la troisième édition du J lurnal du Palais. 

» C'est une heureufe idée d'avoir réuni en tête du premier 
volume tou es les Constitutions françaises, anciennes et mo-

dernes, les lois organiques en matière judiciaire et ecclésias-
tique, etc., eic. 

» Le commentaire du Code civil annonce une étude appro-
fondie de la matière. Nous avons particulièrement remarqué 
les titres des successions, des donations et tesiameus Dans 
des tableaux généalogiques aussi variés que parfaitement 
combines, on a prévu mules les hypothèses qui peuvent so 
présenter. n r 

» Dans la partie criminelle, il est facile de reconnuî re, à 
la hardiesse des solutions les plus ardues, uuo connaissance 
parlaite de celte inalière, qui est de nos jour? trop négligée. 

Un y trouve ai: «si, résolues a\ec brièveté, ces nombreuses 
questions de détail qui embarrussent à chaque pas dans la 
pratique et que l'on cherche en vain dans les traités. 

» Le Code d'instruction criminelle est rédigé avec le plus 
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rand soin; nous avons surtout remarqué dans le Code pénal 

ga matière du faux, qui est la plus difficile de la législation 

criminelle. La jurisprudence antérieure au Code pénal nous a 

légué une foule de décisions non motivées. Ici tout est ré-

duit à des principes. Enfin, en a réuni dans le Code de la 

Presse toutes les lois anciennes et nouvelles sur l'imprime-

rie, la librairie et la presse périodique. Sous chaque disposi-

tion, on a expliqué les modifications qu'elle a subies. La loi 

est ainsi mise à la portée des persounes étrangères à l'étude 
des lois. 

» En résumé, écrit avec clarté et précision, cet ouvrago 

justifie par son mérite le succès qu'il obtient et que nous 

lnous faisons un devoir de constater. 

» M ERILHOU, 

» Conseiller à la Cour de cassation. » 

— Les couteaux de table dits renaissance, de Marmuse 

jeune, ont toujours une vogue bien méritée. (Voir aux an-
nonces.) 

— PORTE- SAINT-MARTIN. — Une grande solennité se pré-
pare à ce théâtre. Samedi, la l

r
" représentation de la reprise 

de François le Champi, joué par les artistes qui ont créé cette 

pièce à l'Odéon. — Aujourd'hui, la dernière représentation 

de Pied de Fer, et la 4' de le Doute et la Croyance, de M. J.-

M. Cournier, qui obtient un grand et légitime succès de lar-

mes. 

SPECTACLES DU 24 OCTOBRE. 

OPÉRA. — , . , 

T HÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE .— Les Contes de ta Reine de Navarre. 

O PÉRA-COMIQUE. — Giralda. 

O DÉON. — Représentation extraordinaire. 

TlJÉATRE-HlSTORIQUE. — 

VAUDEVILLE .— Daphnis, la Dame de tri Ile, Létorières. 

VARIÉTÉS. — La Gamine, l'Anneau de Salomon, Pont cassé. 

GYMNASE. — Charles, un Divorce, Héloïse 

THÉATRE-MONTANSIER .— Père et Portier 1» N 
PORTE- SAINT-M ARTIN. — Les Boulevards pi~ï 1 V De

Ux A 

GAITÉ. — '
 ried

deF
eri

 **& 

A MBIGU. — Marianne 

T HÉÂTRE-NATIONAL. — Le Sac à Malices. 

COMTE. — La Naissance d'Arlequin dans un 

FOLIES. — L'Eau qui dort, les Duels, l
s
 Marh 

DÉLASSF.MENS- COMIQUES. — La Semaine des Ou -
u Ta

Hbo 
H IPPODROME. — Les mardis, jeudis, same-iis et 

SALLE BREDA. — Bil les dimanc, lun fis, jeudp'
m

''
1 

AVIS IMPORTANT* 
l<es Insertions légales, les Annon-

ces de M51. les Officiers ministériels 

et celles des Administrations publi-

ques doivent être adressées directe-

ment au bureau du journal. 

Le prix de la ligne a insérer une 

ou deux fois est de. . . I fr. 50 c. 

Trois ou quatre fols. . . 1 *85 

Cinq fois et au-dessus. . 1 » 

■ 

Ventes Immobilières. 

AÏÏBXEHCS: E'ES CBLIÉE8. 

GRANDE PROPRIÉTÉ À BERCY. 
Etude de M« ROUBO, avoué à Paris, rue Riche-

lieu, 45. 

Vente sur publications judiciaires, le mercredi 

13 novembre 1850, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de première instance de la Seine, 

séant au Palais-de-Justice, à Paris, deux heures 

D'une grande et belle PROPRIÉTÉ sise à Bercy, 

près Paris, rue Grange-aux-Merciers, 43, et rue 

du Commerce, 36 et 44. 

Cette propriété, qui est contigue au chemin de 

fer de Paris à Lyon, est composée de plusieurs 

corps de bàtimens, grandes caves, cour et vastes 
terrains maraîchers. 

La superficie totale, y compris l'emplacement 

des bàtimens, est de 21,000 mètres environ, d'a-

près les déclarations des propriétaires, et d'après 

la matrice du rôle, de 2 hectares 1 are 69 centia-
res, ou 20,169 mètres environ. 

Mise à prix : 200,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M* ROUBO, avoué poursuivant, dépositaire 

d'une copie du cahier des charges, demeurant à 

Paris, rue Richelieu, 45 ; 

2' A M* Petit-Dcxmier, avoué présent, à la ven-

*e, demeurant à Paris, rue du Hasard-Riche-
lieu, 1 ; 

3° A M* Debière, notaire à Paris, y demeurant, 
rue Grenier-Sr.int-Lazare, 5. (3G94) 

A CÉDER, UNE ÉTUDE D'AVOUÉ. 
dans une des grandes villes de province. Facili-

tés pour le paiement. — S'adresser, à Paris, à M. 

PÉCARRÈRE, avocat, rue Richer, 30; à Bordeaux, 

à M. Pêcherie, ancien notaire, rue Tustal, 18. 

(3693) * 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE HrOTAIB.ES. 

CIE DES MINES DE LA LOIRE. 
Siège social à Paris, rue Drouot, 4, ci-devant dite 

rue Grange-Batelière. 

MM. les actionnaires sont informés qu'une as-

semblée générale extraordinaire aura lieu le sa-

medi 16 novembre prochain, à Paris, petite salle 

Sainte Cécile, rue de la Chaussée-d'Autin, 49 bis, 

à deux heures précise.", à l'effet de délibérer, s'il 

y a lieu, sur un projet de traité avec la compa-

gnie du chemin de fer de Saint-Etienne à Lyon. 

Aux termes des statuts, les propriétaires de 25 

actions au moins ont seuls droit d'y assister, ou 

de s'y faire représ enter par un autre actionnaire, 

propriétaire lui-même de 25 actions. 

Pour obtenir leur carte d'admission à l'assem-

blée, les actionnaires auront à justifier de leur 

certificat d'actions, et, s'il y a lieu, des procura-

tions et des titres de leurs mandataires, savoir 

(suivî.nt la nature des titres), au siège social, à 

Paris, rue Drouot, 4, avant le 13 novembre, ou 

dans les bureaux de la compagnie, à Lyon, quai 

de Retz, 28, avant le 9 novembre. (4552) 

MM. LES ACTIONNAIRES vUrt 
Rochette et C

e
 sont priés de se réunir en assem-

blée générale, pour la nomination d'un nouveau 

liquidateur en remplacement de M. Veyret, décé-

dé, chez M. Roubo, rue de Choiseul, 1, le mardi 

12 novembre prochain, à trois heures très préci-
ses. 

Par procuration de M. de la Rochette, 
liquidateur, 

ROUBO. (4553) 

CHALES. ÎL'T&aSs^ 
France ; ÉCHANGE des anciens contre H»

3
 et du 

réparations des cachemires. ,
nouv

eaj ,T 

1 *458) 

PASTILLES Honoîé
1
; 27f

EpiS
(

T

 t contre les rhumes, catarrhes, asthmes '| N 

PLUS D'ARGENTERIE. 
Société française et anglaise, passage Jouffroy, 41. 

Théières, cafetières et tout le service de table, 

ce qu'il y a de mieux après l'argenterie. Couvert 

à filet, 2 francs. Spécialité d'articles anglais. Mé-

tal blanc, sonore, sain et solide, résistant aux aci-

des les plus violens qu'on emploie aux cuisines 

S; ule maison de ce genre à Paris. Coutellerie, et 

service doré et argenté par le urocéilé Ruolz. — 

{Affranchir.) (4557) 

SIROP S DENTITION al c^ 
rrictions sur les gencives des enfans fa r

 t 

sortie des dents. 14, rue de la Paix Ph ni 

. ■ ■(4540)1 
et maladies de peau • 

;uéris DARTRES 
5 fr. le pot. Ph. REUFLET, rue de Jo

ay>1 

faillible par la ' Pommait' 

ESSENCE
 CO

DT" SALSEPAHÈilï 
CAJIUSET . Le plus puissant dès dépuratifs r 

son prompte et sûre des maladies secrètes * 

très, 5fr. Injections Luopi, seules infaiUihl 

fr. 83, r. Rambuteau. (Cabinet spécial deeoTf 

(4536) ■ 

RUE KEUVE-&T-AUGUSTIK, 
V 45, 

Au coin de la rue d'Antln, 

PRÈS LA RUE DE LA PAIX. 

MAGASIN DE NOUVEAU^, 

©UVEISTUBE 

DE LA 

SAISON D'HIVER 
lie succès des Magasins die Nouveautés de Saint-Augustin grandit chaque jour, grâce à leur nouvelle direction et surtout à l'incroyable bon mar-

ché que l'on y trouve. Plusieurs parties d'étoffes très nouvelles en Soieries, lainages, Draperies, etc., sont livrées à la ve»te à des prix estrcîMciatut 
remarquables pas* leur bon marché, «fmnais plus grands avantages et pl«s a*éels n'ont été offerts. 

300 Châles carrés (artans écossais, tout laine, très grands, à . . 

200 Ici. longs écossais (article de 28 fr.), à 

Une partie d'écossais laine, genre popeline, pour robes, A . . 

200 Pièces satins-laine écossais pour robes (qualité de 1 fr. 15), à 

150 Pièces mérinos écossais tout laine, gr. largeur (quai, de 4 f.), à 

100 Mérinos uni tout laine, grande largeur, à 

100 Pièces mérinos (mérinos paturle, qualité de 5 fr. 75), à . . 

200 Pièces foulard-laine imprimé (qualité de 3 fr. 75), à . . . 

6f. 75 

ta 50 

30 

60 

2 95 

2' n 

4 25 

2 40 

Plusieurs parties de satins de Chine et de satins Chambord, nou-

veautés en laiue (article de 8 fr.), à 5 f. 50 

Flanelles écossaises, grande largeur, toute laine, à .... 2 95 

Satins amazones (qualités de 4 fr.), à 2 40 

Une forte par de d'alcyonne à petite rayure, à 2 75 

100 Pièces taffetas broderie do Chine, gr. largeur (quai, de 6 f. 50), à 4 » 

160 Pièces satins brochés, nouveauté (article de 9 fr.), à ... 5 90 

Grand choix de Gants d'hiver, pour dames, à 25 

COiFECTIOl POUR DAMES. 
300 Basquines en laine doublées, ouatées et piquées, à . . . 5 f. 5Q 
200 Manteaux en laine doublés, ouatés et piqués, à . . . . 7 75 

Basqnines en velours tout soie, à 39 

Manteaux eu velours (très grands), à ■ . 55 „ 

200 Manteaux et pardessus, Eiodèles rich. (propriété exclusive), de 60 à 200 f. 

Grand choix de Peignoirs de 'malin et Robes de chambre pour Dames. 

lté Comptoir de confection pour Dames, a pris un développement extraordinaire ; un "Magasin, t 
et jours suivais®, exposition publique de 

d'hiver. — la ïaissgerie y est traitée avec 

chetenrç on reprend contre le rembourse: 

s et nouveaux modèles (propriété exelsasive) qui, pa-

& goin et mn goût en K-.*pi»©rt avee la belle clientèle d 

ont immédiat les articles qi»i ne conviennent p»e. — © 

oat spécial est consacré à cet article. — Aujourd'hui 

r tenir foora goût» devront fixes* Isa mode pour M Maison 

cette maison, toutes facilités sont accordées à l'a-

a envole FBMC© fies échantillons. (4554) 

MARMUSE j 
BREVETÉ 

g- d. g 

Rue du Bac, 
ae, 

Fg-St-Germain. 

COUTEAUX DIS TABLI 
NOUVEAU MODÈLE DIT RENAISSANCE. 

La forme de ces Couteaux, d'abord très élégante, a été combinée aussi pour en rendre l 'usage facile et agréable, 
lia remplacent avec avantage les çputeaux ronds, peu gracieux, et les pointus, avec lesquels on pouvait se blesser. 

EXPOSITION VARIEE de BOITES pour CADEAUX de MARIAGE et de 

Tous les Services de table, dessert, etc., en argent, sont vendus au poids, prix, de façon. (Déposé aux Prud 'lr menés.) 

(4558) 

JAUX PERSO-VIÏES QUI Ï»AKTE?8T 

|POi:R LA CALIFORNIE. — Vu Ses 
i nombreuses commandes qui m'ont été in., s 

g de médicaments d'tiprès la méthode de Al. 
TV4SPAIL, pour cette destination, je prt\. 
riens ces personnes qu'elles trouveront citez 
noi des pharmacies portatives garnies 
iè tout ce qui est nécessaire à la santé. — 

Maison spéciale. (Véritable dépôt de l'Eau pour les Yeuxde l'anc 
maison Bridault, r. du Fg-Montmartre et de Provence. bQ de flacon. \ 
l'iiarm. SALUCE, 12, r. des Lombards. (Expédition, exportation.) 

(4548) 

1,\ NEVROSINE 
"LËCBBLLE «uérit les MA-

LADIES NERVEUSES les plUS 

_ opiniâtres , NEVRALGIES . 
CAS-i RITES, HYPOCONDRIE. — Flacon, 3 et 6 fr. 

Ph. LÉCHELLE , rue Lamartine, 35, et dans tes pharm. 

(4529) 

ECOLE DE DROIT , 

eCtuGfiaseittcut Apeciaf, 8, rut St.-Qermain-dtt-Vrù 

Répétitions journalières. — Surveillance assidue. 

— Direction paternelle. — Vie et liberté de la famille 

(4511) 

ÈéS& publication &§gaïa sft©* Acte» KoclétA anïl&atolrff , pour l'année ÎS&O, nan« Im €kÂMmsvm &mm VBimTNAVX* EmOK
1
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 mi îe JOSJSIVAli ©EMSmAIj »'AWJK;0m. 

v»sa««» meÊfSÊttmÊÊU 

f ENTES PARàUTORITÉ DE jUSTItE 

Etude de M» SlOVj, huissier, rue Saint 
Honoré, 2§|. 

Eu l'hôtel des Commissaires- Priseurs, 
place de la Bourse. 2. 

Le jeudi 24 octobre 1SS0, à midi. 

Consistant en commod?, table de 
nuit, glace, etc. Au compt. (3698) 

cinq mille francs, qui consiste tant 

dans la valeur du fonds d» commerce 
qu'en espèces. 

Pour titrait : 

WALKER. (244Î) 

«otcsK'ras^. 

Par acte passé devant M« Halphen, 
notaire à Paris, le neuf octobre mil 

huit cent cinquante, enregistré, 
M. Jiîan-Clirétioii ROULES), ingé-

nieur mécauicien, dt mourant à Paris, 
rue Saint-UtHiis, cour Balave, t»; M. 

Jean-François CA1L, constructeur mé-
canicien, demeurant à Paris, quai de 
Billy, 46; M. Jean-Théophile SKYRIG, 
mécanicien, demeurant à Paris, rue 
NotrerDame-des Victoires , 22, cl M. 

Joachim - Joseph - Antoine LliîliEK-
MANN, ingénieur mécanicien, demeu-
rant a Paris, boulevard duTemple, S6, 
ont fait les additions suivantes i l'acte 

do société, fait qnadrnpl) cnlre eux 
sous seings prives, 4 Pdris, le vingt 
septembre mil huit cent quarante-
neuf, enregUtté èt publié : 

lin cas de décès ie l'uu des associés 
avant l'epoqu lis* pour l'eipiraiion 
de ta soclôie KOIILFS SEVR1G et C«, 
elle ne sera pas dissoute par le fait de 
ce décès, et continuera avec tes héri-
tiers et représenlans de l'associé dé-
cédé; 

Il en sera de mémo en Gas de dé-
confiture de l'un des associés; 

Le siège de la sociaé est transféré 
rue de l'Ëchiquiir, 42. 

Pour extrait : 

HALMiEN. (2441) 

D'uu acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le dix-uouf octobre 
mil huit cent cinquante, enregistré en 
ladite ville lo vingt-deux du mêin 
mois par Delestang, qui a reçu cinq 
francs cinqutnte ceoUnws, 

Entre M. Arisliie MENIiEZ, négo-

ciant, demeurant A Pans, rua du IM 
der, 14, d'une part, 

Et M. N colas- Ah x mdro DESTOM-
BES, aussi négociant, demeurant ; 
Paris, rue Uailkt, f, d'autre part, 

11 appert : 
Qu'il a été formé un(re les surnom 

mes une société en nom collectif, sous 

la raison sociale MEND1CZ et DBSTOM 
BKS, ayant pour objet la vente et l 'a-
chat, soit à commission, soit à forfait, 
de toule espèce de marchandises ; 

Que cette société aura une durôo d< 
dix années, a partir du vingt octobre 

mil huit cent cinquante; 
Que le siège social est établi a Paris, 

rue du Helder, i l; 
Que les doux associés sont grranset 

auront tous deux la signature sociale, 

mais qu'ils no pourront en faire usage 
que pour les besoins et allaires de la 

société, a peine de nullité; 
Que le capital social est de soixante 

D'un acte reçu par M» Pluchart et 
son collègue, notaires â Paris, |S quin-
ze octobre mil huit cent cinquante, 
portant la mention suivante : Enre-
gistré à Paris, onzième bureau, le dix-
ept octobre mil huit cent cinquante, 

folio 30, recto, case 5, reçu cinq francs, 
et pour dexime cinquante centimes, 
signé Ra'at; ledit acte contenant tes 
statut) d'une société en commandite 
ot par aciit-ns, ayant pour but- l'éclai-
rage de la ville de P.sslh (Hongrie) par 
'e g z, et fondée par : 

premièrr-ment, M-. Augusle-Eugène-
Victor DEVIN, propriétaire, demeu-
rant à Paris, rue Fonlaine-Saint Geor-
ges, n« 2 ; 

Deuxièmemenl, M. Jnseph-François-
Séraphicus ZUS.UEKMANÎH, ancien ca-

pitaine au service de Prusse, et pro-
priétaire, domicilié a Pealh (Hongrie), 
alors à Paris, logé rua Notre-Dame-
des-Vicioires, hôtel da Tours, ayant agi 
e» son nom personnel comme l'un des 
fondateurs de ladite société, et ce 
outre tant en son nom personnel 
comme membre de ladite société; 
qu'au nom et comm i ayant charge et 

pouvoir, ainsi qu'il l'a déclaré audil 
a-tte, de : 

l»M. Krançois-EJouard-Louis SZ 4R-
B1NOWSKI, avocat, demeurant à Bres 
lau (royaume de Pru'se); 2« M. Jos'pb 

FlilEDLAKDER, banquier, demeurant 
aussi à Breslau : b° M. Heymaim LAS 
SAL, propriétaire, demeurant au*si a 
Breslau ; i" et M. Ferdinand FRIED 
LAND, directeur de l'usine i gaz de 
Prague, où il demeure. 

MM. Zimmermann , Szarbiuow.-ki 
Frierllander, Lîssal et Friertlaud, tous 
cinq composant seuls la société com 
merciale constituée sous la raison so-
cijlede Compagnie de Breslau, dont 
le siège est établi a Breslau (royau-
me da Prusse), et ayant pour objet 
l'entreprise et l'établissement d i l'é-
clairage par le gaz de diverses vilh's 
d'A lemagne, et notamment de la ville 

dé Pesth (Hongrie); lad'te société de 
UresUu coucesïionnaire du privilège 

d'éclairer au gaz la ville de Pesth pen-
dant un délai do vingt-cinq années 
lu tout, ainsi que M. Zimm rmaun i'a 
déclare audit acte ; 

A été extrait littéralement ce qui 
s Jit : 

Article. I"» Il est formé eotie: 
M. Devin, d'une part; 

M. ZimmermauD, personnellcmenl 
d'autro par. ; 

Lat société de Beoslau, représentée 
par M. Zimmeruiana, autsi d'autre 
part ; 

Les personnes qui adhéreront aux 
presens statuts en devenant sou-crip 

leurs ou ce»sionnaire> d'actions, enco 
re d'autre part; 

Une société en commandite: et pa 
actions, ayant pour objet l'èclairag 
par le gez de la ville de Pesth (Hon-
grie), au moyen des procédés actuelle 
m ut connus ou qui pourraient être 
découverts. 

Art. 2. MM Devin et Zimmermann 
seront seuls gérans responsables de 
la société, et la société de Breslau, 

ainsi que tous les autres souscripteurs 
oucessionnaires d'actions, seront sim-
ples commandiiiees, et ne seront en 

Cette qualité tenus des dettes, pertes et 
charges sociales que jusqu'à concur-
rem e du montant de leurs actions. 

Art. 3. La société prendra la déno-
mination deCompsgnied'éclairage p;r 
le gaz do la ville de Peslh (Hongrie), i 
La raison et la signature sociales s: -
ront A. DEVIN, ZIMMERMANS et C«, et 
chacun des gérans aura la signature 
sociale. 

Art. 4. Le siège de la société est éta 
bli à Paris, rue Montmartre, n» 181 
Lasocié é aura un comptoir à *esth. 

An. 5. La société est formée pour 
toute là durée de la concession du pri 
:ilége), qui a été conféré pour vingt cinq 

n nées, à partir du mois de juillet mil 
huit cent quarante neuf; elle pourra 
être prorogée au-delà de ce terme, en 
vertu d'une délibération spéciale de 
l'assemblée générale, dans le cas où le 
privilège serait renouvelé ou prolon-
gé. La société est constituée à partir 
de ce jour. 

Art. 6. Le capital social est fixé à la 
somrne de deux millions de francs ; il 
est divisé en quatre mille actions de 
cinq cents francs chacune 

Art. 39 et dernier. Pour faire publier 
le présent acte partout < ù besoin sera, 
tons pouvoirs sont doni é» a i porteur 
d'un-: expédition ou d'un extrait. 

Extrait p r M« Pl< chart, notaire à 
Paris, sur la minute dndit acte - tant eu 
sa possesniou. (2413) 

trente années, qui ont commencé le 
premier août mil huit cent cinquante, 

et Uniront le trente et un juillet mil 
huit cent quatre-vingis. 

Lo fonds social est fixé â huit cent 
rnillc francs, représenté psr huit cents 

actions de mille franc chacune. 
MM. Obert et Pommier ont apporté à 

la société la propriété du journal l'As-

semblée Nationale, U s abonne m ns, le 
matériel, le mobilier, lecautio: nèment, 
le -imita la location des lieux pour 

l'exploitation et les convennous et 
marchés pour l'impression du jour-
nal, les fournitures da papier et le s 
annonces. 

Pour raison de «et apport il a été 

attribué à M. Obert 795 actions, et â 
af. Pommier 5 actions, toutes déiiniti-
vement libérées. 

M. Obert est directeur-gérant, ii a !a-i 

signature sociale et ne peut l'employer 
que dans l'intérêt de la société. 11 ad-

ministre et gère seul ladite société. 
M. Pommier est e har^ô de signer le 

journal l'Assemblé;: Nationale en qeia-

' lé de gérant politique responsable. 
Pour extrait : 

BOUCLIER . (2144) 

Suivant acte sous signatures privées, 
fait triple à Paris le quinze octobre 
mil hutt ceut cinquante, et dont l'un 
des originaux, enregistré à Paris le 
viegt et un octobre mil hu j t cent cin-
quante;, volume 3, folio 81, verso 
case 5, par Boillot, qui a reçu cinq 
francs cinquante centimes, a été dé-
posé à M« Bouclier, suivant acte con-
ten-int reconnaissance d'écriture reçu 
par lui, qui en a la minute, et l'un de 
ses collègues, notaires i Paris, le dix 
neuf octobre mil huit cent cinquante, 
enregistré; * 

11 appert ce qui suit : 
M. Louis-Henri OBERT, directeur-

g.érantdu journal l'ABsemblée Nationa-
le, demeuiaulà Neui!!y,avenue> Sainte-
Foix, 5: 

Et M. Mario Lsurent-Xavier POM 

MIER, gérant politique responsable du 
dit journal l'A-semblée Nationale, de-
meurant à Parts, rue Saint-Lazare, 31 ; 

Ont constitué entre eux et les per-
sonnes qui adhéreraient audit acle en 
devenant propriétaires d'actions, une 
société ou commanpito et par actions 

pour l'exploitation du journal l'As-
semblée Nationale. 

La société est en nom collectif . 
l'égard de MM. Obert et Pommier, et 
en commandite seulement à l'égard 
de toutes personnes qui deviendraient 
ultérieurement propriétaires d'action!. 

La raison sociale est OBERT etc«. 

Le siège de la société est établi à Pa 
ris. rue llergàre, 20. 

La durée do la suciété est fixée à 

Suivant acte sous signatures privées, 

fait double à Paris le qroinz : oetobre 
mil huit cent cinquante, dont l'un des 

originaux, enreitirtré à Paris le dix-
neuf octobre mit huit cent cinquante, 

volume 3, folio 81, verso, case i, par 
Boillot, qui a reçu eiuq francs cin 

quànte centimes, a été déposé à M» 
Bouclier, suivant acle contenant re 
connaissance d'écriture reçu par lui, 
qui eu a la minute, et l'uu ao ses col 

lègues, notaires à Paris, le dix neuf 
octobre mil huit ceut cinquante, enre-
gistré ; 

Il appert ce qui suit : 
M. Pierre-Mjric-Joscph-Adrien de 

la VALETTE, propriétaire, demeurant 
à Paris, rue Richelieu, 104 ; 

Et M Louis Henri OBERT, rentier, 
demeurant à Neuily. avenue S, iule-

Foix, 5, ont dissous d'un commun ac 

cord, à partir du premier août uni huit 
cent cinquante, la société constituée 
sons la raison sociale A da LA VA-

LETTE et C«, pour l'exploitation du 
journal l'Assemblée Nitlooslé» suivan 

acle *ous signstures privées en date 
du trente août mil huit ceut quarante-
neuf, enregistré et publié. 

M. Obert demeure seul liquidateur 

de ladite société, et signera dans ses 
fonctions: Pour la société A. de LA 

VALETTE et G', en liquidation, OBERT 
Pour exlrail : 

BOUCLIER . (24ia) 

MAL M G01IKRC8. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

lugemens du 22 OCT . 18 ÎO, gui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour . 

Du rieur BILLAUD (Jicques-Suzan 
ne llippolyte), nid de toile, rue Saiut-
Honore, :i2, nomme M Noël juge-
on-.miasairei, et M. Richomme, rue 

'Or'éans-st-IIOï oré, 19, syndic pro-
visoire [N"9613 du jr.]. 

Du sieur PIGET (Eugène Claude), 
errurier, ci devant rue des Prouvai-

6, actuellement rue de la Réfor-
me, 4o, nomme M. Girard juge-cota-
missaire, ei M. Pascal, rua Basse-du-

. iujuiiT, «8 bis, syndic provisoire [N u 

64 i du^gi.j. 

Du sieur DION (Etienne- Autoino}, 
layelier-embslleur, rue Coquillière, 
30, nommo M, Marque! juge-comniis-

aire, et M. Tiphagi.e, taub. Montmar-

tre, 61, syndic provisoire [N» 9645 du 
gr.]. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites il s<* rendre au i'ribunal 

de comr/u'rcr: de Paris, salle des assem-

liesb d, faillite, MM. ies créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sionr BOULE PÉCIIARD (Geor 
ges-Désirô, auc. boulanger, rue St-
Lazare, 83, le 29 oetobre à 9 heures 
[A° Sbto du gr.]; 

Du sieur DION lElieune-Anloine) 
iayelier, rue Coquiliière, 3u, lo 2* 
octobre à tï heures [N« 9645 du gr. 

Des ticurs THONIEL, D'HELLli et 

C c , fab. de wagons, rue Gaumarlin, 7 

le 28 octobre à il heures (N° 8610 
du gr.); 

Pour assister à l 'assemblée dans la 

quelle M. le juge-cuntmissairc doit les 

consulter, tant sur la composition di 

l état des créanciers présujnés oue sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NorA. Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus , sont priés de remettre au 

greffe leurs adresses, alin d'èlre con-
voqués pour les assemblées subsé 
queutes. 

VEUIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du steor CHAVY (Antoine), horl) 
ger à Bourg-la Reine, le 2) octobre à 9 
heures [N° 95)1 du gr.J; 

Pour être procédé, tous la présidence 

de M- le juge-commissaire, aux vérifi 

cation et ajfirmalinn de leurs créance 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-

ciers couvoquès pour les vérification 
et affirmation de lours créances remet-
eut préalablement leurs litres à MM 

es syndics. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal communi 

cation de la comptabilité des flHHte-

2 ui les concernent, les samedis do dii 
quatre heures. 

nellement, anc. gérant du Couteau 
des Fleurs, demeurant allée des Veu-
ves, 41, le 29 octobre à 3 heures [K° 
9160 dugr.]; 

De la dame FOURMAL, épicière à 
Passy, Grande-Rue, 12, le 29 octobre 
à 9 heures (K« 9315 du gr ). 

Du sieur FOURNIAL (Léonard), 
scieur de long à Passy, Grande-Ruo, 
iî, le 29 octobre à 9 haures [N» 9258 
lu gr.]. 

Pour entendre le rtpfntM des s y ndics 

sur l'état de lit faillite et délibérer sur la 

formation du concordai , ou, s'il y a 

lieu, s'entendre déclarer eri état d'union, 

dans ce dernier cas, être (mmédistt-

me.nl consultés tant sur les faits de la 

gestion aue sur l 'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que tes créan-
ciers reconnus.. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre augrefie communication du 
rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur FORTIN (Léon-Prosper;, 
épicier à llelleville, Grande- Rue, 3b 

le 29 octobre à 9 heures [M" 9520 du 
gr.J; 

Pour reprendre la délibération ouverte 

sur le concordat proposé par le failli, 

'admettre, s'il y a lieu, ou passer à lu 

formation de l uniim, et, dans ce cas, 

donner leur avis sur l'uliliic du maintien 

du remplacement des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés cl affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Msi. les créanciers elle failli peu-
vent prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

CONCORDATS. 

DU 

lixte), 

le 2» octobre a t2 heures 

«r .j; 

Du sieur BOHMN (Victor), person 

sie ur BOURDIN ( Auguste Ca 

nid de vins, rue Feydesu, 28. 

8928 du 

donner décharge ds leurs fonctions et 
donner leur avis sur l'excusabilité du 
failli. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication des 
compte et rapportées syndics [N" steo 
du gr.j. 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur HAROY 
(François Noël), fondeur, rue Saint-
Maur-Poplncuurt, n. 26, sont invités à 
se rendre, le 2j octobre à 3 heures 
précises, tu palais du Tribunal de 
eorrem rce, salle des assemblées des fail-
lites, pour, conformément à l'article 
537 du Gode eie commerce, entendre 

lo compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, !e débattre, lecîore et l'ar-
rêter; leur donner décharge de leurs 

fonctions et donner leur avis sur l'ex-
cucaDilité dufsilli. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prenlre au greffa communication du 
rapport des syndics [N» S354 du gr.]. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans U délai 

de vingt fours, à dater de ce jour, leurs 

tilrcs de créances , accompagnés d', 

bordereau sur papier timbré , indicatif 

des somtnes ù réclamer, MM. les créan-
ciers ' 

Du sieur ROGER (Adolphe), com 
missionnaire en farines, rue Coquil 
Hère, 3'j, entre les mains de MM. Bou 

let, piss ige Saulnier, 16, et Lavaux 

négociant à La Villelte, syntics de ' 
faillite (No 9626 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4qii 

Â' la loi du iii mai t8itt, être procédé 

à la vérification des créances, :/ui com-

mencera immédiatement après l'expira-
tion de ce. délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers composan 

l'union de la faillite du sinur GASCHI 
(Jules-Pierre), horloger, ruede Valois 

Palais-Royal, 8, sont invités à se ren 
dre le 25 octobre à 9 heures, Pa 

lalsdu Tribunal de commerce, salle des 

desassemblée» des faillites, pour, cou 
formément à l'arlicle 537 de la loi da 
28 mai 1838, entendre le compte déll 

nillf qui sera rendu par les syndics, le 
débattre, le cloro et l'arrêter, leur 

0[0 en principal, intérêts et frais. 
Les tJ p. 0| > restant payables pat 

le sieur Chaplain en trois paitmeus 

de 5 p. C[0, fins septembre l!5l,lli! 

et 1851 [1N 6 9088 dugr.l. 

ASSEMBLÉES DU 24 OCIOWtl MM. 

TSEi'F HEURES : Dartois, coœmiuii)».-

uaire en salines, clôi- - Coastial 'O 

et'G«, herboristes, allirniaii<>niP'e> 

union. — Constantin p rsonneie-

inent, herboriste, id. - Mn» 
Cadot, personnellement, H. 

ONZE HEURES . Yzqaicta ds Lara, es-
compteur, délib. - noberge, agent 

d'affaires, alfirm. après union. 
Granger, négociant, reddition « 

comptes. , ,1. 
UKE UE.RE: Burnanl,m»rchaDO« 

vins, clôt. - -i „
s
„. 

TROIS HEURES : Langlet et t, , 
dans, syud. - Missonnier^ serra-

CLOTURE DES OPERATIONS 

TOUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

B. Un mois après la date de ces 

jugemens, chaque créancier rentre dans 

esrrcice de ses droits contre, le failli. 

Du 21 octobre 1850. 

M. BATTIER, anc. négociant, faub. 
duTemple, 8ô(N°6iil dugr.]. 

RÉPARTITION. 

L s créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur LETALLEC, personnellement, 

plombie'r, rue. du Temple, 64, peuvent 
se présenter chez M. Baltarel, syndic 
rue de liondy. 7, pour toucher un di 
videndedo m p. opi, première répar-
tition [N» 9042 du gr .J. 

HOMOLOGATIONS DR CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordai NAUDIN 

Jugement du lo octobre 1350, 

quel homologue lo concordat passé le 
3 septembre 1850, entre le sieur 
NAUuIN (Louis), peintre eu bàtimens 

à Ptns, rue du Dragon, 15, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 

Obligation par lo sieur NAUDIN de 
payer à ses créanciers 15 p. 0 |O d 

ch lire de leurs créances, par tiers de 
5 p. 0|0, Us 30 septembre 1851, 18 " 
et ityg. 

Remisa au lieur Naudin, par les 
créanciers, du surplus de leurs créan-
ces [N" 9483 du gr.j. 

. Concordat CHAPLAIN. 

Jugement du 15 nctobro 1850, le 
quel homologue le concordat passé U 
19 septembre 1850, enlre le sieur 
CHAPLAIN (Nicolas-François), bou-
langer è Grenelle, rue Croix-Nivert, 
43, el ses crèanei r». 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Ch plain de tous 

iutéièu et frais non admis, et do 85 p 

ciaus, syuu. — — . j,„i n i 
rier. clot. -Lemoyne,mdde(i»'

; 
« ' entrep. d» " 

Dulong, commissionnaire de 
lage, cônc-GeUot, plombier, n» 

à huitaine. 

Séparation*» 

lion de JWJJS 
l7o>arie-Carol^ 

Demande en sépara 
ticWarie-Carolin-

et Charles Hippolyl» 
Parec-St-Sauvei»^ ̂  

Demande en séparation ^^j^ 
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ruedeuumfur. 3
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